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Rappels règlementaires : le contenu 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

 PIECES DU PLUi-H 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 
et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte ; 

LIVRET 1F 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son 
évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
plan ; 

LIVRET 1B2 

3° Une analyse exposant : 

ŀύ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, 
le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et 
les paysages et les interactions entre ces facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 
414-4 du code de l'environnement ; 

LIVRET 1G1 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 
151-4 au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement 
établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du document ; 

LIVRET 1G1 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

LIVRET 1G1 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas 
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 
prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les 
effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ; 

LIVRET 1G1 

LIVRET 1G2 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

LIVRET 1A 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale doit être proportionné à 
l'importance du plan local d'urbanisme intercommunalΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ 
enjeux environnementaux de la zone considérée. 
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PARTIE 1 Méthodologie de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Chapitre 1 Contexte général de la mission 
¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝƴ ǎŜ ƭŀƴœŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ǿŀƭŀƴǘ Programme Local de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ : 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

¶ Assurer la préservation et la gestion des ressources naturelles et activités agricoles, garant de 
sa qualité de vie 

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛ-H :  

¶ [Ωŀǳŀκ¢ Υ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜ 
a fortement investi les domaines de la planification territoriale et effectue auprès de la 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 

¶ Even Conseil Υ ŎŀōƛƴŜǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜǎΣ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du PLUi-H Υ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ 
projet de PADD, intégration des problématiques environnementales dans le zonage et le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭuation 
environnementale.  

¶ BIOTOPE Υ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŜǎ 
ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řes sites 
Natura 2000 dans le projet de développement 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нт Ƴŀƛ нллр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-IΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǎǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ 
force de propositions en termes de projet et de suivi des principes actés. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ-I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ǝƭƻōŀƭ : la stratégie de développement du territoire, 
et non simplement une action (ou un ouvrage) unique et figée. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝǘ 
connus, à savoir les enjeux environnementaux du territoire, et les orientations fixées pour son 
développement. Les outils ont donc eux aussi été adaptés : plus que des investigations techniques 
ŎƛōƭŞŜǎΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǊŜǉǳƛǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ 
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Chapitre 2 5ŞƳŀǊŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

I.  Identification des enjeux environnementaux 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Le recueil et la synthèse bibliographiques des études existantes ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
espèces protégées sur la métropole, notamment issues de bases de données naturalistes 
(SINP, Openobs, Biodiv Occitanie) ; 

¶ La réalisation de prédiagnostics écologiques avec plusieurs passages sur le terrain pour 
identifier des potentiels enjeux pour la biodiversité et les espèces protégées ;  

¶ La prise en compte du cadre fixé par les plans et programmes de rang supérieur (SDAGE, PGRI, 
{w!559¢Σ {/ƻ¢Σ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux du territoire métropolitain ; 

¶ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ 
(PCAET, Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable, Χύ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
concernés de la Métropole pour identifier et construire avec eux les éléments clés de 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ-H ; 

¶ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻǳǎ {LD ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

Ces éléments ont conduit à la constitution fine de la trame verte et bleue sur le territoire avec une 
approche éco-paysagère illustrant le fonctionnement des milieux naturels et des espèces protégées. 
Ces analyses ont permis de brosser un portrait environnemental et paysager du territoire. Sur cette 
ōŀǎŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǳǘƛƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, les atouts et faiblesses du territoire pour chaque thématique ont été soulignés. De 
ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du territoire dans chacune des thématiques ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŞŦƛǎ 
auxquels le PLUi-H doit répondre.  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
paysage ont été mis en lumière. Ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ŞǘŞ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
aux sensibilités locales, notamment pour adapter le niveau de réponse à apporter. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ la version du PLUI-H de 2019 annulé. 
Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊƛŎƘƛ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ. 
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¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

Pour faciliter lŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ atouts, 
faiblesses, opportunités et menaces (voir exemple ci-dessous). 
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Figure 1 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 (EVEN Conseil) 

II.  Cohérence diagnostic et état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭΩAUAT et 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ croisée de ces deux documents a été réalisée. Dans un 
premier temps, le traitement et la complémentarité des différentes parties ont été comparés, puis une 
note synthétique a été rédigée pour Toulouse métropole. 

 

Figure 2 : Extrait de la note de synthèse de comparaison diagnostic /EIE (EVEN Conseil)  
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III.  ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 
Verte et Bleue 

La trame verte et bleue (TVB) ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩun ensemble de données 
sur le contexte naturel et les continuités écologiques. [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ 
Métropole est basée sur une approche éco-paysagère. Pour cette approche, le paysage illustre le 
fonctionnement des milieux naturels et des espèces végétales et animales. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀ 
intégré les éléments du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et du Schéma de Cohérence 
Territorial de la Grande Agglomération Toulousaine (SCoTύΣ Ŝƴ ƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du territoire de Toulouse Métropole. 

L'analyse à l'échelle de Toulouse Métropole a été réalisée grâce au croisement de différentes 
ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ (exemples : DREAL Occitanie, Conseil départemental, 
h/{D9Σ LDbΧύ et à une analyse cartographique à partir des photographies aériennes (photo-
interprétation). Les photographies aériennes permettent notamment de mieux localiser les grandes 
entités homogènes et de déceler les passages potentiellement empruntés par la faune. 

¶ Concernant la trame verte, elle est constituée de boisements, de bosquets, de haies, de 
ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŎǎ urbains de 
la métropole. Les espaces cultivés ont également été intégrés à la trame verte car ce sont des 
entités homogènes utilisées régulièrement par la grande faune pour se déplacer. Les éléments 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
et de protection (zonages ZNIEFF, ZICO, sites Natura 2000, APPB, réserves naturelles et ENS), 
les sites de compensation écologiques connus, ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs faune/flore sur la ville de 
Toulouse (sites ayant une faune ou une flore remarquable (suite à des inventaires ƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
antérieures), le Schéma des espaces de nature du Grand Toulouse et ses compléments 
ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ, les zones boisées et mosaïques 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл Ƙŀ, 
les réservoirs de biodiversité du Schéma régional de cohérence écologique et ceux identifiés 
ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

¶ Concernant la trame bleueΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƳŀǊŜǎ, zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ƭŀ ŘƛŎƘƻǘƻƳƛŜ 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ƴƻƛƴǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŘƛǘŜ ζ ǾŜǊǘŜ ηΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
la trame bleue et leur hiérarchisation se sont donc basés sur les classements déjà définis dans 
les différentes sources de données (SRCE, Agence Adour Garonne, Conseil départemental 31, 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ). [ΩŜƴǎŜƳble des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ 55¢ όōǳǎŞǎΣ ƴƻƴ ōǳǎŞǎ Ŝǘ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ {5!D9 Adour-Garonne et le canal de Saint-
Martory ont été intégrés.   

Les réservoirs de biodiversité ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ majeur (sites 
naturels comportant une biodiversité remarquable, avec des espèces particulièrement rares et/ou 
menacées) Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ (sites ayant un attrait particulièrement intéressant pour la 
ŦŀǳƴŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎŀƴǎ ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ).  

Les réservoirs ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ont été définis selon les ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉrotection 
réglementaires, lŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜs ŘΩƛƳǇŀŎǘ, les 
sites de compensation connus ainsi que les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇansion des crues à préserver. 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ identifiés sont des sites ayant un attrait particulièrement intéressant pour 
la faune ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴtre autres Υ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de nature à protéger et à préserver ainsi que les 
réservoirs secondaires définis au schéma des espaces de nature définis par Toulouse Métropole 
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(comme le parc de la Ramée, le Canal de Saint-aŀǊǘƻǊȅΣ ƭΩIŜǊǎύΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ définis sur la ville de  
Toulouse pour leur biodiversité remarquable lors des inventaires naturalistes, comme le parc de la 
Maourine, le secteur de Gaillardie-Mounède ou celui de Pechbusque), des boisements et mosaïques 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ au moins égal à 10 ha (définis par photo-interprétation par BIOTOPE, avec 
ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ bordés par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘκƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
(données de la base biodiversité de Toulouse Métropole)Σ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘΦ 

Les corridors écologiques constituent des axes de déplacement préférentiels pour les espèces. Trois 
types des corridors sont distingués : les corridors de milieux boisés, de milieux ouverts et de milieux 
mixtesΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
couverture du sol en adoptant une démarche « éco-paysagère » et regroupés avec les corridors 
identifiés du SCOT et du SRCE. Selon la fonctionnalité des corridors, un classement en trois catégories 
a été établi :  

¶ les corridors à préserver : corridors fonctionnels actuellement, qui doivent être maintenus, 

¶ les corridors à restaurer : corridors plus ou moins fonctionnels, altérés plus ou moins 
localement (route, urbanisation, habitats dégradés, rupture de continuitéΧύ qui 
nécessiteraient des mesures de gestion ou aménagements spécifiques pour être rendus 
fonctionnels, 

¶ les corridors à créer : corridors non fonctionnels, fortement altérés ƻǳ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
encore, qui nécessiterait des actions pour améliorer leur fonctionnalité au niveau local. 

Aux documents graphiques du règlement du PLUi-IΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎΩŜǎǘ 
ŦŀƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ζ secteur de biodiversité ηΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
de la TVB de Toulouse Métropole. 

La délimitation des secteurs de biodiversité ǎΩŀǇǇǳƛŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ 
initial de l'environnement du PLUi-H mentionné ci-avant. Celui-ci a réalisé un inventaire détaillé des 
continuités écologiques du territoire métropolitain, notamment grâce à la capitalisation des données 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ [ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-
après). 

Dans un second temps, cet inventaire a été comparé aux dernières images spatiales disponibles lors 
ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ hƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
réservoirs de biodiversité, ainsi que des corridors ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ млл ƳΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲф Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ 
Grande Agglomération Toulousaine dans laquelle une largeur minimale de 50 m est recherchée pour 
préserver les corridors en milieu non urbanisés.  

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ :  

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мллƳ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ плл ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƭŜǳǎ Ŧƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
disposition distincte et tout à fait complémentaire (règle écrite dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ŦƻƴŘ 
ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ ǇǊŝǎ ŘŜ фр҈ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мм флл ƘŀΦ [Ŝǎ р҈ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ ½L/hΣ ΧύΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
réservoirs locaux lors de leur traduction à la parcelle, soit à la prise en compte de projets 
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ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ t[¦ƛ-I Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ 
PADD. 

Près de 95҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όȊƻƴŀƎŜ 
naturel ou agricole, classement EICE, EBC, EVP, indices « zh » ou « mce ηύΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ 
όƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ  

Sur la surface restanteΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ζ secteur de biodiversité » réside dans 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩh!t vǳŀƭƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜnt urbain. 

Au total, le « secteur de biodiversité » identifie 30% de la surface de la métropole comme participant 
à la préservation des continuités écologiques et leurs fonctionnalités, ou pouvant contribuer à leur 
amélioration et leur mise en valeur. 

 

En synthèse en 2024, le territoire de Toulouse Métropole compte :  

¶ 80 corridors écologiques terrestres (à préserver ou restaurer) et 9 corridors à créer, soit au 
total 400 km ; 

¶ плу ƪƳ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ 30 % de son territoire identifié en « secteur de biodiversité » au plan de zonage du PLUi-H, 
soit environ 13 630 ha. 

 

 



Livret 1G1 ς Evaluation environnementale 

 

16/355 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 1 : Trame verte et bleue de Toulouse Métropole (BIOTOPE) 
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Chapitre 3 Méthodologie ŘΩanalyse des 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ-H sur les composantes 
environnementales a été réalisée de manière itérative.  

I.  Analyse des incidences quantitatives du PADD sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜ des scénarios a pu être établie à partir des données de logements, des ménages et 
ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ hatI![9 ŘŜ ƭΩINSEE. ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de population, Even Conseil a pu produire une analyse quantitative basée sur des ratios. 

 

 

Figure 3 : Exemple de graphiques et tableurs pour comparer les scénarios (EVEN Conseil) 
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supplémentaires 

émises par les voitures 

et les constructions de 

рр нпр усоƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞрф лфн попƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞо упс ртмƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎсм рсл рммƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞрт тмо фофƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎсл пнф олфƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎр муо ппс
Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ 

en plus

54724348Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ59726455
Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ 

produite
5002107

Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ 

supplémentaire à traiter
62221012

Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ 

produite
7496664

Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

à traiter
61077673Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ6353325

Ƴоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ 

supplémentaire à 

traiter

Evaluation des besoins 

en énergie

(consommations en 

énergie primaire 

supplémentaire par les 

nouveaux logements)

2049478
MWh/an d'énergie primaire 

consommée par les logements
4647240

MWh/an d'énergie 

primaire consommée 

par les logements

2597762

MWh/an d'énergie primaire 

supplémentaire consommée 

par les nouveaux logements

4536729

MWh/an d'énergie 

primaire consommée par 

les logements

2487251

MWh/an d'énergie primaire 

supplémentaire consommée par 

les nouveaux logements

4554253

MWh/an d'énergie 

primaire consommée par 

les logements

2504775

MWh/an d'énergie 

primaire 

supplémentaire 

consommée par les 

nouveaux logements

447 kg/hab/an de déchets produits 447
kg/hab/an de déchets 

produits
447

kg/hab/an de déchets 

produits
447

kg/hab/an de déchets 

produits

375710,4tonnes de déchets produits 410972
tonnes de déchets 

produits
35261

tonnes de déchets 

supplémentaires à traiter
428137

tonnes de déchets 

produits
52426

tonnes de déchets 

supplémentaires à traiter
420269

tonnes de déchets 

produits
44559

tonnes de déchets 

supplémentaires à 

traiter

167637,6
tonnes de déchets valorisés 

(recyclage ou compostage)
205486

tonnes de déchets 

valorisés (recyclage ou 

compostage)

37848

tonnes de déchets 

supplémentaires à valoriser 

(recyclage ou compostage)

214068

tonnes de déchets 

valorisés (recyclage ou 

compostage)

46431

tonnes de déchets 

supplémentaires à valoriser 

(recyclage ou compostage)

210135

tonnes de déchets 

valorisés (recyclage ou 

compostage)

42497

tonnes de déchets 

supplémentaires à 

valoriser (recyclage ou 

compostage)

Emissions de CO2

(émissions par les 

véhicules légers et 

émissions par les 

nouveaux logements)

Gestion des déchets

(production de déchets 

supplémentaires)

Gestion de l'eau : AEP et 

assainissement

(quantité d'eau potable 

nécessaire 

supplémentaire et 

quantité d'eaux usées 

supplémentaires à gérer)

Etat initial en 2020 Scénario 1 "OMPHALE Central" (fil de l'eau) Scénario 2 "OMPHALE population haute" (non retenu) Scénario PLUIH retenu
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II.  Analyse qualitative du PADD 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ PLUi-H ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
objectifs au regard de ces enjeux.  

Chaque orientation Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ 
chaque enjeu environnemental. Le tableau de synthèse ci-dessous, détaillé par sous-orientation, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ PADD sur les enjeux 
environnementaux du territoire, ainsi que la cohérence interne des objectifs du PADD entre eux. 

Toutes les orientations ou sous-orientations du PADD ont été croisées avec les thématiques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Paysage et patrimoine 

¶ Richesses écologiques 

¶ Ressource en eau  

¶ Climat et Energies 

¶ Risques et nuisances 

¶ Agriculture 

Les incidences potentielles des orientations ou sous-orientations ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
identifiées selon plusieurs critères :  

¶ Les orientations ou sous-orientations ont-elles des incidences positives, négatives ou nulles 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ humaine, ou présentent-elles des points de vigilance ?  

¶ Ces incidences sont-ŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Κ  

¶ Ces incidences concernent-ŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ōƛŜƴ Ǿƻƴǘ-
elles se faire sentir au-delà du territoire ? 

¶ Ces incidences vont-elles être permanentes ou temporaires ?  

¶ Ces incidences vont-elles se faire sentir sur le court, moyen ou long terme ?  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 
orientations ou sous-orientations ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci :  

Tableau 1 Υ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (EVEN Conseil) 

CRITERES  DEFINITIONS VALEURS 

Nature 

5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
et la qualifie (positive ou négative) ou la 
quantifie lorsque cela est possible et que 
cela semble pertinent. 

(Neutre en blanc) 

POSITIVE NEGATIVE 

Caractère 
Détermine la relation de causalité entre le 
t!55 Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀƴŀƭȅǎŞ 
(directe ou indirecte) 

POSITIVE DIRECTE NEGATIVE DIRECTE 

POSITIVE 
INDIRECTE 

NEGATIVE INDIRECTE 
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Cette lecture par orientation du PADD correspond à une lecture « horizontale » du tableau de 
synthèse. Chaque ligne de ce dernier correspond à une sous-ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ainsi ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ζ ǎǇŜŎǘǊŜ η ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-orientation Υ ǎΩŀƎƛǘ-ƛƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-orientation 
ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-orientation touchant un enjeu 
environnemental particulier ? Le spectre large ou restreint ne préjuge toutefois pas de la force de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 

 

Figure 4 : Extrait de l'analyse des incidences du PLUi-H (EVEN Conseil) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ мDм dans la PARTIE 2 « Analyse des incidences 
Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 
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III.  Analyse itérative des secteurs de développement 

A. Précadrage environnemental en amont du choix des secteurs de 
développement 

Č [! w9/I9w/I9 59 [Ω9±L¢9a9b¢ EN AMONT DU POSITIONNEMENT DES SECTEURS DE 
DEVELOPPEMENT 

[ΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀŘǊŀƎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ amont du positionnement des 
ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ  

 

Ē ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Υ ǳƴ élément 
moteur de définition du projet, et non une « contrainte » 

Ē ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Ē La sobriété et la résilience ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

les impacts et démontrer la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ mise en place dans le 
cadre du PLUi-H 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊŞŎŀŘǊŀƎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 10 
critères avec une pondération (3 et 4) forte et sur 9 critères avec une pondération (5) très forte, au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜΣ 
mais également par photo-interprétation.  

Tableau 2 : Critères avec une pondération forte et très forte regroupés en 4 thématiques (EVEN Conseil) 

Thématique Critères Pondération 

Milieux naturels ς 
biodiversité 

Réservoir de biodiversité 5 

Proximité de réservoir de biodiversité 3 

Corridors et proximité 5 

Zones humides 5 

Proximité de zones humides 4 

Patrimoine arboré 4 

Santé 
environnementale 

Sites et sols pollués (BASOL, SIS) 4 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όƳǳƭǘƛŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴύ 5 

½ƻƴŜǎ ! Ŝǘ . ŘŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 5 

½ƻƴŜ / ŘŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 4 

Risques naturels 
et technologiques 

Zone Interdiction PPRI 5 

Zone Prescription PPRI 4 

½ƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ PPR mouvement de terrain 5 

Risques technologiques (PPRT) 5 

Expansion de crues à préserver 5 

Agriculture 

Maraichage 4 

Enjeux Agro-environnementaux 4 

Agriculture biologique 4 

Enjeux RPG 2019-2020-2021  4 

UNE PRISE EN COMPTE DES SENSIBILITES ENVIRONNEMENTALES 
2 `z Z8z svfV8¢z 2˫ _8` G8_8`¢ 
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Carte 2 : Précadrage environnemental : espaces à enjeu de niveau « très fort » (à gauche) et « fort » (à droite) (EVEN 

Conseil) 

B. DǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ 

Č ¦b9 !b![¸{9 !ttwhChb5L9 /haa9 !L59 ! [! 59/L{Lhb ¢h¦¢ !¦ [hbD 59 [Ω9[!.hw!¢Lhb 
DU PLUI-H 

Suite à la réalisation du précadrage environnemental, uƴŜ ƎŀƳƳŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ a 
été définie pour analyser les secteurs de développement de manière itérative. Cette analyse concerne : 
lŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ d'Aménagement et de Programmation (OAP), les secteurs de 
développement en zone urbaine, les zones à urbaniser fermées, les Secteurs de Taille et de Capacité 
d'Accueil Limités (STECAL), les emplacements réservés (ER) et les changements de destination (CD). 

Les critères ci-dessous ont permis ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ afin de définir 
les niveaux de sensibilités de chaque site. Ces critères ont permis de hiérarchiser les secteurs entre 
eux afin ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ les solutions de substitutions raisonnables au regard des enjeux environnementaux.  

Tableau 3 Υ оф ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό9±9b /ƻƴǎŜƛƭύ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Critère                                                                               
Pondération critère 

Question posée Réponse 

C_E1 Consommation en extension 3 
Le secteur se situe-t-il en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine ?  

OUI : 1 NON : 0 

C_E2 tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 3 
Le secteur se situe-t-il dans 
une centralité ?  

OUI : 1 NON : 0 

 

Milieux naturels - biodiversité 

Critère                                                                            
Pondération critère 

Question posée Réponse 

C_B1 Réservoir de biodiversité  5 
Le secteur se situe-t-il dans 
un réservoir (toute sous-
trame confondue) ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_B2 
Proximité de réservoir de 
biodiversité 

3 
Le secteur se situe-t-il à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όрлƳύ ŘΩǳƴ 

OUI : 1 NON : 0 
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réservoir (toute sous-trame 
confondue) ? 

C_B3 Corridors et proximité 5 
Le secteur intersecte un 
corridor de biodiversité ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_B4 Zones humides  5 
Le secteur impacte-t-il une 
zone humide ?   

OUI : 1 NON : 0 

C_B5 Proximité de zones humides 4 
Le secteur se situe-t-il en 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όмллƳύ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_B6 Prairies permanentes 3 
Le secteur se situe-t-il au sein 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Κ 

OUI : 1 NON : 0 

C_B7 Patrimoine arboré 4 
Le secteur se situe-t-il au sein 
de patrimoine arboré ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_B8 Potentielles Zones humides 3 
Le secteur se situe-t-il au sein 
de potentielles zones 
humides ? 

OUI : 1 NON : 0 

 
 
 

Paysage et patrimoine 

Critère                                                                           
Pondération critère 

Question posée Réponse 

C_P1 
Patrimoine MH (monument 
historique) 

2 
Le secteur est-il concerné par 
un périmètre de protection 
des MH classés ou inscrits ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_P2 
Sites patrimoniaux 
remarquables  

2 
Le secteur est-il concerné par 
un site patrimonial 
remarquable ?  

OUI : 1 NON : 0 

C_P3 Eléments de patrimoine bâti 1 

Le secteur intègre-t-il un 
élément de paysage (clocher, 
chapelle, bâtiment 
ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΧύ ? Source : 
données issues des 
inventaires communes 

OUI : 1 NON : 0 

C_P4 Coupures urbaines du SCOT 4 
Le secteur impacte-t-il une 
coupure urbaine ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_P5 Patrimoine paysager 2 
Le secteur se situe-t-il dans 
un secteur de patrimoine 
paysager ? 

OUI : 1 NON : 0 

 

Santé environnementale 

Critère                                                                           
Pondération critère 

Question posée Réponse 

C_SE1 Sites et sols pollués 4 
Un site ou sol pollué est-il 
présent au sein du secteur 
(BASOL/SIS) ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE2 
Sites et sols potentiellement 
pollués 

2 
Le secteur se situe-t-il au sein 
de sites potentiellement 
pollués ? 

OUI : 1 NON : 0 
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C_SE3 Nuisances sonores 3 

Le secteur se situe-t-il dans 
une zone de bruit supérieur à 
65 dB (= seuil de dangers) ou 
dans une zone de voies 
bruyantes ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE4 Lignes THT et HT 1 

Le secteur se situe-il dans un 
périmètre de 225 mètres de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ¢Ǌŝǎ 
Haute Tension et de 90m des 
lignes Haute Tension ? 
(Recommandations du 
CRIIREM) 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE5 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όƳǳƭǘƛ-
exposition) 

5 

Le secteur se situe-t-il dans 
une zone avec une pollution 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƭŀǎǎŞŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜΣ 
élevée ou moyenne ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE6 Ilots de chaleur urbain 3 
Le secteur se situe-t-il dans 
une zone de score « très fort 
» ou « fort » ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE8 
Périmètre rapproché de 
protection de captage eau 
potable 

3 
Le secteur impacte-t-il un 
périmètre rapproché de 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE9 
Périmètre éloigné de 
protection de captage eau 
potable 

2 
Le secteur impacte-t-il un 
périmètre éloigné de captage 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE10 
Zones A et B de Plan 
ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 

5 
Le secteur impacte-il un 
périmètre de PEB, zone A 
et/ou B ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_SE11 
Zone C de Plan ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 
Bruit 

4 
Le secteur impacte-il un 
périmètre de PEB, zone C ? 

OUI : 1 NON : 0 

 

Risques naturels et technologiques 

Critère                                                                           
Pondération critère 

Question posée Réponse 

C_R1 Zone Interdiction PPRI 5 
Le secteur se situe-t-il dans 
une zone rouge du PPRi ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_R2 
Zone Prescription PPRI 4 

Le secteur se situe-t-il dans 
une zone orange du PPRi, ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_R3 
Autre zone du PPRi et zone 
d'aléa d'AZI 

3 
Le secteur se situe-t-il dans 
une autre zone du PPRi, ou 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƭΩ!½L Κ 

OUI : 1 NON : 0 

C_R4 Remontées de nappe 3 
Le secteur se situe-t-il en zone 
sujette à débordement de 
nappe et de caves ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_R5 
½ƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ttw 
mouvement du terrain 

5 
Le secteur se situe-t-il dans 
une zone rouge du PPR (risque 
fort) ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_R6 
Zone aléa moyen du PPR 
mouvement du terrain 

3 
Le secteur se situe-t-il dans 
une zone orange du PPR ? 

OUI : 1 NON : 0 
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C_R7 
Mouvement de terrain 
localisés et cavités 
souterraines 

3 

Le secteur est-t-il concerné par 
des mouvements de terrains 
localisés (effondrement, 
ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de cavités souterraines ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_R8 
Risques technologiques 
(PPRT) 

5 
Le secteur se situe-t-il dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ttw¢ Κ 

OUI : 1 NON : 0 

C_R9 
Ruissellement des eaux 
pluviales 

3 
Le secteur est-t-il concerné par 
un risque de ruissellement des 
eaux pluviales ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_R10 
Expansion de crues à 
préserver 

5 
Le secteur est-t-il situé dans un 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ł 
préserver ? 

OUI : 1 NON : 0 

 

Agriculture 

Critère                                                                           
Pondération critère 

Question posée Réponse 

C_A2 Maraichage 4 
Le secteur est-il concerné par 
du maraichage ? 

OUI : 1 NON : 0 

C_A3 
Enjeux Agro-
environnementaux 

4 
Le secteur est-il concerné par 
des enjeux agro-
environnementaux ?  

OUI : 1 NON : 0 

C_A4 Agriculture biologique 4 
Le secteur est-il concerné par 
des parcelles en AB ?  

OUI : 1 NON : 0 

C_A5 Enjeux RPG à partir 2019 4 
Le secteur est-il concerné par 
des enjeux RPG à partir de 
2019 ?  

OUI : 1 NON : 0 
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Outre les 39 critères spatialisés, ǇƻƴŘŞǊŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ et regroupés en 6 
thématiques, des critères complémentaires ont été intégrés durant la ǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLUi-H. Ces indicateurs proviennent des échanges avec les personnes publiques associés et la DREAL. 
Ainsi les critères suivants ont pu être complétés : 

o Les servitudes en lien avec le passage de canalisations de transport de matières 
dangereuses ; 

o Les zones de présomption de prescription archéologique ; 
o Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre ; 
o [ŀ ȊƻƴŜ 5 ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ όǇŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜύ. 
 

Č UNE APPROCHE ITERATIVE PERMANENTE 

Le modèle de planche ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ transmis par la 
Métropole. Au total plus de 550 analyses de secteurs ont pu être produites pour alimenter les 
réflexions et éviter les secteurs à enjeux dans le cadre de la séquence ERC. Pour chaque COPIL de 
¢ƻǳƭƻǳǎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǳƴ ŀǘƭŀǎ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
secteurs et sensibilités. ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ :  

 

 

Figure 5 : Planche d'analyse multicritères à Saint-Jory ς Secteur : ƭΩIŜǊǎ όEVEN Conseil) 
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Outre les vignettes par thématique, le graphique en radar avait pour vocation de montrer le cumul des 
incidences par thématique. 
 

 
 

Au total, environ 3632 ha ont ainsi été analysés et ont permis de guider la collectivité sur le choix 

des secteurs de développement, pour éviter les secteurs présentant le plus d'enjeux 
environnementaux.  

 

 

Carte 3 : Sélection des secteurs d'OAP (EVEN Conseil) 
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C. Analyses de terrain complémentaires biodiversité 

Les analyses de terrains ont été menés sur les secteurs de développement présentant des enjeux de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ 
au regard des solutions de substitution.  

En effet eu égard aux enjeux de sobriété foncière, la métropole a privilégié les secteurs ne présentant 
Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴƴǳǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
complémentaire, BIOTOPE a procédé au passage terrain pour venir confirmer ou infirmer les enjeux 
potentiels pressentis. 

 

Figure 6 : Exemple de prédiagnostic réalisé suite à une visite de terrain (BIOTOPE) 

 

Les visites de terrain réalisées par BIOTOPE ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Υ оу ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŦŀǳƴƛǎǘŜǎ 
Ŝǘ ōƻǘŀƴƛǎǘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно όǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŞǘŞΣ ŀǳǘƻƳƴŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ оф ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭement été 
étudiés avec les données bibliographiques de bases de données naturalistes.  

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǊǘŞ sur près de 966 ha. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
des prédiagnostics écologiques vise à évaluer les espèces floristiques et faunistiques potentiellement 
présentes ou utilisant les sites όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ǉƭǳǎ 
ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Un travail de bibliographie 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
terrains, grâce aux bases de données du SINP et Openobs particulièrement. Ainsi, ce travail a permis 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

hƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
réglementaires et ou son insertion dans la trame verte et bleue pour appréhender au mieux 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, et à termes de protéger les secteurs présentant 
de forts enjeux écologiques sur ces composantes. 
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Carte 4 : Secteurs analysés par BIOTOPE (BIOTOPE) 

D. Analyse des solutions de substitution 

Suites aux différentes analyses, de nouveaux secteurs ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 
noter par exemple les secteurs suivants :  

2. Castelginest : secteur de développement sur le secteur de Gleyzette pour du logement 
(extension hameau et hors enveloppe urbaine, pas de desserte en transport en commun, loin 
ŘΩǳƴŜ centralité) abandonné pour le secteur de Naucou ; 

3. Toulouse : réduction secteur de développement de Paléficat sur 20ha pour prise en compte 
des enjeux environnementaux (zone humide, bord de l'Hers, etc.) ; 

4. Dremil-Lafage: secteur de développement sur le secteur "Chemin de Dremil Lafage" 
abandonné (enjeu paysager) et remplacer par le secteur de la Bourdette ; 

5. Mondonville : réduction secteur de développement pour accueillir un collège ; 
6. Cugnaux : réduction secteur collège/groupe scolaire (enjeux biodiversité = protection avec 

EVP) ; 
7. Aussonne : secteur de développement "chemin du bac" pour du logement abandonné 

(extension hameaux, enjeux paysager) ; 
8. Aussonne : secteur de développement pour des équipements "chemin de la Palombières" 

abandonné (enjeux TVB) ; 
9. Colomiers : secteur de développement pour du logement "Callouris Fourcaudis" abandonné ; 
10. Seilh : secteur de développement "Chapello" pour de l'économie abandonné ; 
11. Lespinasse : réduction secteur de développement pour des équipements Chemin de Beldou ; 
12. Cornebarrieu : périmètre du secteur de développement de Barquil repositionné pour éviter 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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13. Bruguières : Le secteur de Xeraco όǇŀǎ ŘΩh!tΣ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ zone U hors ENAF) présente des enjeux 
forts autour de pelouses sèches identifiés par Biotope. Le projet de zonage retenu (permet de 
réduire les incidences en évitant une partie de la pelouse. 

 

Carte 5 : Exemple du travail mené sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǎǎƻƴƴŜ traduisant la séquence ERC (EVEN Conseil) 

 

E. Analyse des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t retenus ǎΩest finalement segmentée en 3 parties selon le 
ǘȅǇŜ ŘΩh!t ŀƴŀƭȅǎŞ : 

1. Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ŎǳƳǳƭŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ sont analysés dans un tableau simplifié présentant 
leurs sensibilités environnementales, les mesures mises en place pour éviter, réduire ou 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
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2. Les secteurs ŘΩh!t ŎǳƳǳƭŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ζ focus » davantage 
détaillées sur ces aspects ; 

 

 

3. Enfin, les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi-H Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t est détaillée au sein du document 1G1 dans la PARTIE 4 « Analyse des 
ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ».  

CASTELGINEST - NAUCOU 

 

MESURES PRISES PAR LE PLUI-H 

¶ Paysage : Espaces végétalisés envisagés sur une grande partie de la bordure du secteur par 
l'OAP. Tous les espaces végétalisés paysagers (type mail vert) seront abondamment plantés en 
ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎΦ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ 
une trame verte structurante Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊŎǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŜǘŎΧύΦ    

¶ Biodiversité : Création ou conservation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ κ 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǊōƻǊŞ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
« Espaces Boisés Classés » 

¶ Risques : Les fossés existants sont repérés et identifiés par une prescription linéaire au 
règlement graphique. [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ Nuisances : Recul des bâtiments envisagé le long des voiries par l'OAP et isolement acoustique 
des bâtiments à prévoir en application de l'arrêté portant classement sonore 

¶ Nuisances / Agriculture : Espaces végétalisés envisagés sur une grande partie de la bordure 
du secteur 

¶ Climat/Energie : Desserte la ligne de bus 113 (arrêt à proximité du secteur) / Voiries pour 
modes de transport actifs envisagées par l'OAP 

INCIDENCES RESIDUELLES 

Les mesures prises par le PLUI-H permettent notamment : 
Á Une meilleure intégration des constructions dans les paysages ; 
Á ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǊōƻǊŞ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ 

des fossés ; 
Á ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Τ  
Á ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 
Á Une connexion du site aux environs par un maillage viaire et des liaisons douces ; 
=> Les incidences résiduelles sont jugées négatives, de niveau modéré. 

 

SENSIBILITES ENVIRONNEMENTALES 

Ce secteur de 4,9 ha ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ bŀǳŎƻǳ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнр 
logements accompagné par lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
Secteur comportant des ENAF consommés après 2025 

¶ Paysage : Secteur situé à l'interface entre l'urbain et l'agricole 

¶ Biodiversité : Secteur présentant un espace bâti sur son extrémité nord mais présence 
d'espaces libres végétalisés potentiellement intéressants pour la biodiversité (milieux 
ouverts, linéaires arborés, fossés) 

¶ Risques : Phénomène de remontée de nappes généralisé et ruissellement partiellement 
géré par la présence de fossés 

¶ Nuisances : Exposition à des nuisances sonores en lien avec le trafic routier actuel (chem 
de Naucou à plus de 65 dB) et futur (classement sonore projet de voirie 2038) 

¶ Nuisances / Agriculture : Proximité directe du secteur avec des parcelles agricoles 
susceptible de générer des conflits d'usage 

¶ Agriculture : Surfaces agricoles recensées par le RPG sur la quasi-totalité du secteur (dont 
certaines à enjeux agro-environnementaux forts à très fort) 

Lb/L59b/9{ th¢9b¢L9[[9{ [L99{ ! [Ω!a9b!D9a9b¢ 59 /9 {9/¢9¦w 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Υ  
Á 5Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
Á [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Τ 
Á [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ruissellement ; 
Á [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Τ 
Á La diminution des surfaces agricoles fonctionnelles et du potentiel productible associé ; 
Á [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 
Á [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ruissellement. 
 => Les sensibilités environnementales sont jugées de niveau modéré 
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F. Analyse des secteurs de développement en zone urbaine 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ secteurs de développement en zone urbaine pour lesquelles les 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ п ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ  

4. Très faible  
5. Faible  
6. Moyenne  
7. Forte et très forte  

LŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎƛōƭŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
présenter les mesures ERC (éviter/réduire/compenser) prises par le PLUi-H ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
potentiel.  

Le PLUi-H prend des mesures ERC selon deux approches :  

¶ Mesures générales : règlement écrit, OAP thématique, SUP ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
secteurs de développement ; 

 

¶ Mesures complémentaires Υ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
développement concerné.  
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ǎŜƎƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ п 
parties : 

¶ Les secteurs de développement en zones à vocation mixte (UM1 à UM10) 

¶ Les secteurs de développement Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (UA1 à UA4) 

¶ Les secteurs de développement Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ 
services publics (UIC1 à UIC5) 

¶ Les secteurs de développement en zones de projet (UP2) hors OAP 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ secteurs de développement en zone urbaine est détaillée au sein du document 1G1 
dans la PARTIE 4 « !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ». 

G. Analyse des zones AU fermées 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ zones AU fermées pour lesquelles les sensibilités environnementales 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ п ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ  

¶ Très faible  

¶ Faible  

¶ Moyenne  

¶ Forte et très forte  

Le PLUi-H prend des mesures ERC selon deux approches :  

¶ Mesures générales : règlement écrit, OAP thématique, SUP ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
secteurs de développement ; 

 

¶ Mesures complémentaires Υ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
développement concerné.  
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ zones AU fermées est détaillée au sein du document 1G1 dans la PARTIE 4 « Analyse 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ». 

 

H. Analyse des Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limités 
(STECAL) 

Les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ STECAL ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ŀu regard : 

¶ des dispositions du règlement écrit qui les caractérise (zone AAL1, AAL2, NAL1, NAL2, NAL3) ; 

¶ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ όŜȄ : « Secteurs de Biodiversité », « Espaces Verts 
Protégés ηΧύ ; 

¶ des aménagements déjà présents sur les sites concernés ; 

¶ des sensibilités environnementales des sites concernés. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ STECAL est détaillée au sein du document 1G1 dans la PARTIE 4 « Analyse des zones 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ». 

I. Analyse des emplacements réservés (ER) et servitudes pour 
équipement publics (SEP) 

Les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ et de servitudes pour équipements publics 
όƻǳǘƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩarticle L151-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ) ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

¶ Les voies publiques ; 

¶ Les voiries dédiées aux cycles ; 

¶ Les cheminements piétons ; 

¶ Les espaces verts /continuités écologiques ; 

¶ Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ et ouvrages publics ; 

¶ Les logements sociaux / la mixité sociale. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ emplacements réservés et servitudes pour équipements publics est détaillée au sein du 
document 1G1 dans la PARTIE 4 « !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
notable ». 

J. Analyse des changements de destination 

Les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŞŎǊƛǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƛōƭŞǎΦ 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ est détaillée au sein du document 1G1 dans la PARTIE 4 
« !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ». 

 

IV.  Analyse thématique des incidences du PLUi-H 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŦƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŜ t!55 ƻǳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ analyse globale du projet de PLUi-H, menée au moyen de 
questions évaluatives ciblant les différents sujets liés aux thématiques environnementales. Tous les 
outils réglementaires et les choix faits répondant aux problématiques posées ont été mis en avant. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ-H par thématique environnementale est détaillée au sein du 
document 1G1 dans la PARTIE 3 « Analyse des incidences notables par thématique environnementale 
et mesures ERC ». 

V.  [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
Natura 2000 

Conformément aux dispositions réglementaires, une analyse spatialisée des incidences globales sur les 
sites Natura 2000 a été réalisée au regard des dispositions du PLUi-H ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
particulièrement sensibles sont bien pris en considération, de façon adaptée. 

!ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όȊƻƴŀƎŜΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΧύΣ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ 
AU, secteur de développement ou site de projet (STECAL) ne puisse impacter la qualité écologique du 
site, de manière directe ou indirecte. 

De plus, pour chaque site, une description des habitats et espèces justifiant le classement Natura 2000 
ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
des mesures permettant de répondre à ces enjeux, et des incidences potentielles du PLUi-H sur ces 
vulnérabilités a été conduite pour adapter si besoin le projet. 

Cette analyse est détaillée au sein du document 1G1 dans la PARTIE 5 « Evaluation des incidences 
sur les zones Natura 2000 ». 

 

Chapitre 4 Analyse des incidences du projet 
finalisé intégrée au rapport de présentation 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǊƛŎƘƛ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
incidences « actualisée » sous le prisme du projet de PLUi-H finalisé a été intégrée au rapport de 
présentation : elle recense toutes les incidences positives et négatives résiduelles que la mise en 
application du PLUi-H Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ  

Celle-ci permet à la fois une vérification de la cohérence du dispositif règlementaire définitif mis en 
place au regard des enjeux identifiés, mais également une présentation des incidences du projet mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 
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Chapitre 5 Dispositif de suivi-évaluation 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ с ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H, à une analyse 
ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ όarticle L 
153-27 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƻǊǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ résultats 
de l'application de ce plan. Cette évaluation sera réalisée 3 ans au plus tard après ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
plan (articles L153-28 et L 153-29 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme). 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ 
indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées (article R151-о сϲŘǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

La définition du dispositif de suivi du PLUi-I ŀ ŞǘŞ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƳŜƴŞŜ au cours 
de son élaboration. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ-
H de Toulouse métropole doit se faire à la lumière des enjeux portés par les grandes orientations de 
son PADD. Un tableau de bord a donc été construit pour chaque orientation du PADD, selon les étapes 
suivantes :  

¶ Élaborer un référentiel de questions évaluatives permettant de savoir dans quelle mesure la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PLUi-H ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ fixés dans le Code de 
ƭΩUrbanisme et le Code de lŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà la réalisation concrète 
des orientations fixées dans le PADD. 

¶ Définir ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t[¦ƛ-H. Chaque critère constitue un élément 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ objectifs et orientations. 

¶ Déterminer les indicateurs ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ 
et fournir une appréciation de la dynamique en cours pour chacune des orientations. 

¶ Identifier les données à mobiliser pour chacun des indicateurs, préciser les sources de recueil 
de ces données ainsi que leur fréquence de mise à jour. 

¶ Identifier un TO ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ. 

¶ Déterminer la périodicité de suivi du plan. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ également ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳ ǇŜǳǘ-être regroupé en 4 grandes thématiques, il est réparti entre les 
livrets 1G1 et 1G2 : 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 (livret 1G2) ; 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-I Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (livret 1G2) ; 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (livret 1G2) ; 

¶ Le suivi des effets du PLUi-I ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (livret 1G1). 

Le dispositif de suivi du PLUi-H est détaillé au sein du document 1G1 dans la PARTIE 6 « Indicateurs 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ-H » et au sein du document 1G2. 
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PARTIE 2 Analyse des incidences du 
t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Chapitre 1 Présentation synthétique de la 
démarche itérative de co-construction du 
PADD 
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Chapitre 2 Analyse de la prise en compte des 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans le PADD  

I.  Méthodologie 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
Dans le cadre de la démarche itérative ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ une vérification a été opérée 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘǊƻǳǾŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
analyse ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎΦ À la suite de cette 
analyse, le PADD a été complété puis une nouvelle analyse a pu être réalisée à partir de cette version 
amandée.  

Tableau 4 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ au regard du PADD (EVEN Conseil) 

Thématique Biodiversité et trame verte et bleue

Enjeu
Conserver la biodiversité et limiter son érosion dans un contexte de développement de 

l'agglomération, préserver et renforcer la trame verte et bleue pour permettre la circulation des 

ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ

Force de l'enjeu Très fort

Traduction dans 

le PADD 

Axe 1 : Préserver et valoriser les ressources du territoire 

Orientation  1.1 	Faire de la Trame Verte et Bleue un élément fondateur du projet Métropolitain (pour grands espaces 

ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƛƴύ

мΦмΦм tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 

leur bon fonctionnement écologique

-	Préservation des réservoirs de biodiversité terrestre

π tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ҍ 

ƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ  Ҍ 

fonctionnement écologique

π tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

-	Assurer la valorisation des espaces rendus inconstructibles par une multi-fonctionnalité des espaces de protection 

(TVB) 

1.1.2 Préservation, restauration ou création de corridors à la fois au niveau de la planification et également au 

niveau opérationnel. 

π tƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ

-	Reconstitution des berges/ripisylve (renaturation des berges ?)

-	Préservation des petits boisements et des infrastructures agroécologiques, y compris au sein des espaces agricoles

1.1.3 Préserver et renforcer la valeur écologique de la nature en ville et notamment la trame arborée

-	Multifonctionnalité (dont contribution à la TVB)

π tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ς 

ŜƴƧŜǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ

1.1.4 Des grands parcs pour renforcer une armature écologique fonctionnelle 

Synthèse :  

Le PADD a la volonté de préserver la biodiversité et de limiter son érosion en préservant et restaurant les 

différents éléments constritutifs de la TVB : les réservoirs de biodiversité ainsi que les corridors. Le PADD a 

également la volonté de préserver la fonctionnalité écologique de ces espaces et veut également renforcer la 

valeur écologique de la nature en ville. 

Proposition 

d'amendement
Pas de mesure axée spécifiquement sur la préservation des continuités N/S et E/O. 
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! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ 
ƭŜ t!55Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǇƛǾƻǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
très thématique et le projet stratégique. 

 

 

Figure 7 : 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ς EVEN Conseil 

14,83 cm

ǵ Extrai tdelanoteŘΩŜƴƧŜǳȄςEVENConseil
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II.  Synthèse des analyses 

Synthèse 
biodiversité et 

TVB 

Le PADD prend en compte la préservation de la biodiversité à travers la 
conservation et le renforcement de la Trame verte et Bleue actuelle. En effet, le 
PADD permet la préservation des réservoirs de biodiversité ainsi que des corridors 
écologiques. Un des principes majeurs de ce PADD est la limitation de la 
consommation des ENAF par une stratégie de sobriété foncière, permettant de 
limiter l'artificialisation de nouvelles terres. Une importance particulière est 
apportée à la présence de la nature en ville permettant de renforcer les 
continuités écologiques locales mais aussi de limiter le phénomène d'ICU et de 
favoriser l'infiltration des eaux pluviales.  

Synthèse 
paysages et 
patrimoine 

Le PADD prend en compte les qualités paysagères du territoire et permet de 
valoriser le cadre de vie des habitants. Celui-ci apporte une importance 
particulière à la nature en ville et a pour ambition de la préserver et la renforcer. 
Le PADD prend également en compte la mise en valeur des espaces vitrine du 
territoire grâce à la préservation de la qualité paysagère des entrées de ville mais 
aussi par la préservation d'espaces de transition entre le milieu agricole et le 
milieu urbain. Afin de mettre en valeur les qualités paysagères, le PADD préserve 
les points de vue sur le paysage. 

Synthèse 
ressource en 

eau 

Le PADD porte une attention particulière à la gestion des eaux pluviales en 
favorisant les solutions fondées sur la nature (infiltration des eaux pluviales). Pour 
cela, il favorise les espaces de pleine terre en limitant l'artificialisation des sols, en 
préservant les axes d'écoulement, et la mise en place des mesures spécifiques 
dans les espaces les plus sensibles. La gestion intégrée des eaux de pluie apporte 
de nombreux bénéfices que ce soit sur la protection des personnes en limitant le 
risque d'inondation, ou alors sur la nature grâce à un meilleur rechargement des 
nappes. 
Afin de limiter les pressions sur la ressource en eau et de limiter les risques de 
pollution le PADD veut également articuler le développement du territoire en 
fonction des capacités épuratoires et d'approvisionnement en eau potable.   

Synthèse 
énergie et 

climat 

Le PADD vise à limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES 
issues du domaine des transports et résidentiel. Celui-ci veut limiter les besoins 
en déplacement, en faisant de cohérence urbanisme/mobilité, la clé de voûte de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de développement du PLUI-H. Le PADD souhaite également 
limiter l'usage de la voiture en prônant des modes alternatifs comme le train ou 
encore les modes actifs que le territoire souhaite développer et sécuriser. En ce 
qui concerne les consommations énergétiques et les émissions issues des 
bâtiments, le PADD encourage une massification des réhabilitations énergétiques 
et bioclimatiques, et pour les bâtiments neufs en construisant des bâtiments 
neufs plus économes en énergies et bas en carbone (la RE 2020 impose que les 
nouveaux bâtiments produisent plus d'énergies qu'ils n'en consomment). 
Enfin, le PADD a la volonté de développer la production d'énergies renouvelables 
sur son territoire, et principalement du solaire, en faisant de Toulouse une 
métropole solaire. Cependant, celui-ci veut développer une diversité d'énergies 
renouvelables permettant une diversification des modes de production et une 
meilleure résilience. 
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Le PADD métropole prône aussi la végétalisation des tissus urbains ainsi que la 
préservation des zones humides, boisements, sols permettant de stocker du 
carbone (à noter que le territoire de Toulouse Métropole stocke l'équivalent de 3 
ans d'émissions).   

Synthèse 
risques et 
nuisances 

Le PADD a la volonté de limiter l'exposition des populations aux différents risques 
et nuisances présents sur le territoire. Pour cela, le projet a pour ambition de 
limiter la multi-exposition des populations. En ce qui concerne le risque 
d'inondation et de sécheresse, Toulouse Métropole a l'ambition d'être plus 
résilient vis à vis de ce risque en limitant l'artificialisation des sols ce qui permet 
de favoriser l'infiltration des eaux pluviales et donc de limiter les risques 
d'inondation par ruissellement et, permet de favoriser le rechargement des 
nappes phréatiques. Le PADD a également pour ambition de protéger les zones 
d'expansion de crues, ainsi que les ouvrages de protection. 
En ce qui concerne la gestion des déchets, le PADD a la volonté de continuer le 
maillage des points de collecte en ce qui concerne le verre, le textile et les bio-
déchets. Il a également la volonté de mettre en place des emplacements 
permettant de créer des nouvelles déchetteries afin de répondre au besoin du 
territoire.   

Synthèse 
agriculture 

Le PADD a la volonté de pérenniser l'activité agricole sur le territoire en renforçant 
l'offre de proximité ainsi que les circuits courts, en voulant préserver une 
pérennité foncière des espaces cultivés, en voulant développer les filières à haute 
valeur ajoutée, comme le maraichage. Le PADD s'attache aussi à préserver les 
qualités écologiques et paysagères de ces milieux en préservant les surfaces à 
intérêt écologique et en assurant des espaces de transition avec le milieu urbain. 
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Chapitre 3 Analyse des incidences 
quantitatives Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Présentation des scénarios 
[ΩINSEE a mis à disposition de Toulouse Métropole plusieurs scénarios démographiques issus de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-2050 et resserré à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ /Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ hatI![9Σ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ 
ƭΩINSEEΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΦ  

Au regard des hypothèses propres à chaque scénario et des tendances passées du territoire, trois des 

scénarios ont été retenus pour la suite des réflexions : le scénario « central », le scénario « population 

basse » et le scénario « population haute ». Néanmoins, étant donné le fort dynamisme de croissance 

de Toulouse Métropole au cours des dernières années, les projections OMPHALE montraient déjà un 

ŦƻǊǘ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŞŎŀǊǘǎΣ ƭΩINSEE a réalisé une correction des 

hypothèses de projection spécifiquement pour Toulouse Métropole de manière à intégrer les 

tendances récentes observées sur le territoire (2013-2019) afin que les trois scénarios passent au plus 

près des résultats du recensement 2019, anticipant ainsi la mise à jour des scénarios OMPHALE qui a 

été réalisée ultérieurement. 

 

Figure 8 : Scénario corrigéǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ hatI![9 ŘŜ ƭΩINSEE pour Toulouse métropole 

(Toulouse Métropole) 

 

Le résultat des trois scénarios étudiés pour Toulouse Métropole pour la période 2019-2035 sont : 

¶ Le scénario Central = +123 000 habitants, soit +7 700 hab./an et +0,9 %/an 

¶ Le scénario Population haute = +162 000 habitants, soit +10 100 hab./an et +1,2 %/an 

¶ Le scénario Population basse = +89 000 habitants, soit +5 600 hab./an et +0,7 %/an 
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Le scénario central Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ 
tendances passées sont reconduites mais où le vieillissement de la population vient, à terme, ralentir 
la croissance.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ le scénario population haute, ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƘƻǊƛȊƻƴ нлор 
identique à celui observé sur la période récente, doit être pensé comme un scénario dans lequel tous 
ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŦƛn de 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƭ ǉǳΩƻōǎŜǊǾŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
5ŀƴǎ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
(dont le ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜύ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀƳƻǊǘƛǎǎŀƴǘ 
le vieillissement.  

Le scénario population basse apparait comme étant le moins vraisemblable au regard de la forte 
dynamique de croissance que connait le territoire depuis plusieurs décennies. Il traduirait une rupture 
de tendance avec les évolutions récentes. 

I.  Choix du scénario 
Le PADD a été basé sur différentes hypothèses retenues par les élus (détaillées dans la pièce 1C du 
PLUi-H). !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŜǎ 
élus se sont positionnés sur un scénario intermédiaire au scénario central et population haute. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнр-2035 est fixé à + 90 000 habitants, 
soit 9 000 habitants supplémentaires chaque année. Cet objectif traduit la volonté de conserver un 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, tout en considérant les effets du vieillissement sur le ralentissement à venir de la croissance. 

 

 

Figure 9 : Composantes des scénarios d'évolution démographique 2025-2035 (Toulouse Métropole) 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŞŜ sur ce critère démographique, mais a aussi pris en 
compte la dynamique de desserrement des ménagesΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
et de logements vacants, ainsi que la mutation du parc bâti existant. La combinaison des différents 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł н ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
2 hypothèses retenues pour la projection du taux de mutation du parc existant. La Métropole a retenu 
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la valeur médiane de cette fourchette de besoins et a estimé un besoin de 72 000 logements à produire 
entre 2025 et 2035. Enfin, les réflexions sur les perspectives de la Métropole ont amené les élus à se 
positionner sur un accueil de 5 100 emplois supplémentaires par an, soit un total de 51 000 emplois 
sur la période 2025-2035. 

wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ-I ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƭŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
les mieux équipés et desservis en transports en commun et de densifier les espaces déjà urbanisés. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements tenant compte du poids démographique et économique de chaque commune, de la 
diversité des équipements et du niveau de desserte en transports en commun. 

Ces éléments ont permis de définir une armature territoriale, composée de quatre groupes de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳŜ il suit dans le POA : 

¶ les grands pôles urbains de Toulouse, Colomiers et Blagnac accueilleront environ 72 % des 
logements attendus sur la période du PLUi-H ; 

¶ les pôles urbains de .ŀƭƳŀ Ŝǘ ¢ƻǳǊƴŜŦŜǳƛƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ с % des 
logements ; 

¶ les 13 communes relais accueilleront environ 13 % des logements ; 

¶ ƭŜǎ мф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ф % des logements. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻƭŀǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƳƛȄǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques résidentielles. Le projet vise également à rechercher un certain rééquilibrage 
économique plutôt sur les secteurs bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ du territoire, dans la mesure des possibilités foncières 
et intègre le besoin de renforcement du pôle industriel aéronautique. 

Outre ce principe de polarisation, le PLUi-I ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
structurants et des centralités regroupant les services et les commerces. 

Les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎe sont nourris ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ 
ŘΩune étude de densification, établissant la capacité du territoire à répondre à ses besoins en 
logements, en emplois et en équipements dans les espaces urbanisés, sur la période 2025-2035. La 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊs (ENAF), toute vocation confondue, 
sur la Métropole pour la période 2025-2035 a ainsi été fixée à 480 ha.  

Cela traduit un changement profond de paradigme en réduisant de 50 ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ (963 ha environ consommés 
entre 2013 et 2023). 

[ŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ ŀƛƴǎƛ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс Řŀƴǎ ǳƴŜ dynamique très volontariste et 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΣ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 
assignés, conformément à la Loi Climat et Résilience au plus tard en 2027, par le SCOT de la Grande 
Agglomération Toulousaine daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
рл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2031. 
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/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ 
les espaces urbanisés du territoire ; 

¶ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŀǊ 
ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Τ 

¶ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½!/ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ 
la réponse au besoin, au vu des enjeux financiers pour la collectivité et du niveau de services 
et de qualité offerts par ces opérations publiques ; 

¶ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9b!C Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǇǇŜƭŞǎ 9b!C ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain ; 

¶ seuls les projets planifiés avant 2035 ont vocation à être traduits en consommation planifiée 
ŘΩ9b!C ŀǳ t[¦ƛ-H. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9b!C ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ƭƛǾǊŜǘΦ  

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΣ le PADD fixe également un objectif 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
du PLUi-I ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Cet objectif se traduit à travers le zonage et le règlement du PLUi-I Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƻǳ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
Ł şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2025-2035 : 

¶ près de 87 % des logements seront accueillis dans les espaces urbanisés dont environ 28 000 
logements dans le fuseau de la 3ème ligne de métro ; 

¶ près de 88 ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

II.  Analyse des différents scénarios 
hǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ 
analyse a été réalisée Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ǌŀǘƛƻǎ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

A. Besoins en logements 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ neufs induisant 
des incidences notamment en matière de paysage, de trame verte et bleue ou encore de besoins en 
matériaux. 

En raison du plus grand nombre de logements neufs construits, ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ η 
ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ. 

INCIDENCES POTENTIELLES CONCERNANT LES BESOINS EN LOGEMENT 

> Une artificialisation des espaces naturels et agricoles entraînant potentiellement une 
perturbation des espèces par la fragmentation des espaces de la trame verte et bleue et des 
corridors. Également, une diminution de la perméabilité des sols sur les secteurs concernés 
entraînant éventuellement des désordres de gestion des eaux pluviales. 
> 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Υ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎΣ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ 
> Des besoins en matériaux pour bâtir les nouveaux logements 
> [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ 
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RAPPEL DES SCENARIOS ANALYSE 

Scénario1  : 

« Fil de 

l'eau  » 

+ 8 154 
lgts/an 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǉǳŜƭ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ 
ƳŜƴŞŜΣ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǊŜŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΦ Il 
implique un nombre de logements neufs beaucoup plus important 
que le scénario retenu et que le scénario "population haute" pour un 
accueil de population moindre. Il est donc moins vertueux que le 
scénario retenu et que le scénario "population haute". 

Le scénario retenu constitue le scénario le plus favorable au regard 
des impacts environnementaux. En effet, il agit à plusieurs niveaux 
Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental du parc de logements existants. En cohérence avec 
le POA, la ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀƎƛǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
de qualité, dans le prolongement des démarches déjà engagées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
limitation de leur impact environnemental. Il propose : 

¶ Des logements mieux isolés, plus performants 
énergétiquement, utilisant les énergies renouvelables, plus 
sobres au regard de leur empreinte carbone, de leur 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ, etc. 

¶ 5Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ 
adaptés à la diversité des modes de vie et à leur évolution 
(développement du télétravail, stationnement des vélos, 
recharge des véhicules électriques, etc.). 

En outre, sur les 7400 logements neufs prévus dans le POA qui 
traduit le scénario retenu pour le PADD, environ 87% de ces 
logements seront réalisés dans les espaces urbanisés et en grande 
partie en renouvellement urbain. 
Le scénario « population haute » prend en compte ces mêmes efforts 
prévus par la métropole mais avec un accueil de population plus 
important entrainant nécessairement un besoin en logements neufs 
plus important que le scénario retenu. Le scénario "population 
haute" implique donc un impact sur l'environnement plus important 
que le scénario retenu. 

. 

Scénario 2 

« population 

haute  » 

+ 7 800 
logts/an 

Scénario 

PLUI-H 

« retenu  » 

+ 7 200 
logts/an 

Scénario 

PLUI-H « 

retenu »  

traduit dans 

le POA* 

+ 7400 
logts/an 

*cette évolution résulte Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ décliné aux objectifs 
communaux permettant ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴs en logement. Le détail des calculs est détaillé dans le livret 1.C. 

Construction du cadrage évaluatif : LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
liées à ce développement, et notamment : 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. 

¶ !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
formes urbaines à développer : densité, architecture, espaces publics, franges avec les espaces 
voisins 

¶ Préserver les éléments de bâti patrimoniaux 
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B. Transports et déplacements 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜΣ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƛƴŘǳƛǘŜǎΣ Ŝǘ 
ce, sur la base de plusieurs hypothèses : 

¶ 48҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ 36% des ménages possédant au moins deux 
véhicules (chiffres INSEE 2018) ; 

¶ Une part des véhicules électriques et hybrides de 1,4% en 2021 et 45% dans un scénario le plus 
favorable en 2035  

¶ Une émission moyenne des véhicules de 110 g de CO2/km 

¶ Une distance moyenne parcourue de 12 000 km/an par véhicule. 

INCIDENCES POTENTIELLES CONCERNANT LES BESOINS EN TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

> Une augmentation des flux de déplacements induisant : 

> De nouvelles nuisances sur les axes routiers 

> ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

RAPPEL DES SCENARIOS ANALYSE 

 

Le scénario retenu est le plus favorable en 
matière de réduction de gaz à effet de serre. 
En effet, la recherche de la cohérence entre 
le développement des mobilités et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
projet de la Métropole. Il offre les conditions 
favorables aux déplacements de courtes 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun. 

Également, la promotion de la densité 
urbaine et la mixité des fonctions est 
favorable aux déplacements de courtes 
distances (et donc aux modes actifs) et à 
ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎΦ  

Également lŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
entraînera des déplacements 
supplémentaires sur le territoire qui ne 
peuvent être quantifiés ici. Néanmoins, le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ (PCAET) 
ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
faciliter les déplacements pour rendre du 
temps aux Métropolitains. Il porte 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Υ ζ tƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ 
véhicules motorisés thermiques individuels à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ηΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ une Zone à 
Faibles Émissions mobilité (ZFEm).  
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Construction du cadrage évaluatif : Plusieurs critères ont été proposés dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale pour limiter les impacts et nuisances des déplacements. En effet, les secteurs de 
développement sont analysés sur la pertinence de leur localisation vis-à-vis des questionnements 
suivants : 

¶ Le secteur se situe-t-il dans une centralité ?  

¶ Le secteur se situe-t-il dans un ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ? 

¶ Le secteur se situe-t-il dans une zone de bruit supérieur à 65 dB (= seuil de dangers) ou dans 
une zone de voies bruyantes ? 

¶ Le secteur se situe-t-ƛƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƭŀǎǎŞŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜΣ ŞƭŜǾŞŜ ƻǳ 
moyenne ? 

C. Alimentation en eau potable et assainissement 

¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀǳ 
sein des différents scénarios est réalisé sur la base de plusieurs données issues du RPQS de Toulouse 
métropole en 2022 : 

INCIDENCES POTENTIELLES CONCERNANT LES BESOINS EN TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

> ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
quel que soit le scénario retenu 

> Une augmentation des eaux usées à absorber entrainant des pressions supplémentaires sur la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΧ5Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements existants à la fois pour la production et adduction en eau potable et pour assurer le 
traitement des eaux usées 

RAPPEL DES SCENARIOS IMPACTS 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ 
entre les scénarios sont assez faibles en matière de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
Néanmoins le scénario retenu prévoit la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ politique forte de sobriété foncière et 
de polarisation de l'accueil qui se base sur une forte 
cohérence entre l'urbanisme, la desserte en 
transports en commun et les centralités. Cette 
ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴŜ 
même section et contribue à rationaliser les 
réseaux (extensions limités). 

Par ailleurs, le territoire de Toulouse métropole 
dispose ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable, qui permet de planifier les besoins en 
eau potable du territoire. En effet, les usines de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
résiduelle forte et un réseau globalement sécurisé 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
accidentelles des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Il est à noter que 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
grâce aux usines de traitement. Le RPQS (Rapport 
qualité des services) précise que les 
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consommations sont en baisse régulière grâce aux 
nombreuses actions menées pour réduire les fuites 
des réseaux (ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ 
dans les bâtiments publics, la sensibilisation des 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΧύΦ 

Dans le cadre de ce nouveau PLUi-H, Toulouse 
métropole a actualisé son schéma directeur 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ afin de mener une procédure 
conjointe et assurer une planification cohérente 
entre le projet de développement et les capacités 
du territoire en matière de gestion des eaux 
usées.  

 

Construction du cadrage évaluatif : LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł 
intégrer au projet afin de réduire les incidences et assurer un développement respectueux de la 
ressource : 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Soutenir les actions de renouvellement des réseaux 

¶ Assurer un partage de la ressource entre les usages et les territoires dans un contexte de 
changement climatique 

¶ Respecter les périmètres de protection des captages 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 

Les objectifs chiffrés fixés par le PADD résultent du renforcement du développement nécessaire de la 
ville sur elle-même et de la conciliation de son attractivité avec les objectifs de préservation des sols, 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

Dans le scénario retenu, les besoins en logement se trouvent majoritairement dans les espaces déjà 
urbanisés du territoire à hauteur de 87%. Comme le précise le POA, cette production de logements de 
qualité tiendra compte des enjeux environnementaux. Par ailleurs, le scénario retenu démontre la 
réduction des gaz à effet de serre liés au transport et déplacement à travers cette recherche affirmée 
de cohérence urbanisme ς mobilité. Ce point est consolidé par les actions menées par le PCAET. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭϥƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
urbaine, contribuant à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŜŎǘƛƻƴ permettant de de 
rationaliser les réseaux (extensions limités). 

/ŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΣ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ǇŀǊ 
deux cette consommation par rapport à la décennie précédant lΩŀǊǊşǘ ŘŜ projet de PLUI-H. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ  
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Chapitre 4 Analyse des incidences qualitatives 
du PADD ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

I.  Méthodologie 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ PLUi-H ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
objectifs au regard de ces enjeux.  

Chaque orientation Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ 
chaque enjeu environnemental. Le tableau de synthèse ci-dessous, détaillé par sous-orientation, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ PADD sur les enjeux 
environnementaux du territoire, ainsi que la cohérence interne des objectifs du PADD entre eux. 

Toutes les orientations ou sous-orientations du PADD ont été croisés avec les thématiques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Paysage et patrimoine 

¶ Richesses écologiques 

¶ Ressource en eau 

¶ Climat et Energies 

¶ Risques et nuisances 

¶ Agriculture 

Les incidences potentielles des orientations ou sous-orientations ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
identifiées selon plusieurs critères :  

¶ Les orientations ou sous-orientations ont-elles des incidences positives, négatives ou nulles 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ-elles des points de vigilance ?  

¶ Ces incidences sont-ŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Κ  

¶ Ces incidences concernent-ŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ōƛŜƴ Ǿƻƴǘ-
elles se faire sentir au-delà du territoire ? 

¶ Ces incidences vont-elles être permanentes ou temporaires ?  

¶ Ces incidences vont-elles se faire sentir sur le court, moyen ou long terme ?  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 
orientations ou sous-orientations ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci :  

Tableau 5 : /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (EVEN Conseil) 

CRITERES  DEFINITIONS VALEURS 

Nature 

Détermine ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ 
ƴƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
qualifie (positive ou 
négative) ou la quantifie 
lorsque cela est possible et 
que cela semble pertinent. 

(Neutre en blanc) 

POSITIVE NEGATIVE 

Caractère 

Détermine la relation de 
causalité entre le PADD et 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
analysé (directe ou 
indirecte) 

POSITIVE DIRECTE NEGATIVE DIRECTE 

POSITIVE INDIRECTE NEGATIVE INDIRECTE 
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Cette lecture par orientation du PADD correspond à une lecture « horizontale » du tableau de 
synthèse. Chaque ligne de ce dernier correspond à une sous-ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ainsi ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ζ ǎǇŜŎǘǊŜ η ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-orientation Υ ǎΩŀƎƛǘ-ƛƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-orientation 
ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-orientation touchant un enjeu 
environnemental particulier ? Le spectre large ou restreint ne préjuge toutefois pas de la force de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ V rouge. 
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II.  ¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
 Paysage et patrimoine Richesses écologiques Ressource en eau Climat et Energies Risques et nuisances Agriculture 
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AXE 1 : Préserver et valoriser les ressources du territoire 

Orientation 1.1. Faire de la Trame Verte et Bleue un élément fondateur du projet Métropolitain 

Á Protéger les espaces 
naturels les plus riches en 
biodiversité pour assurer 
leur bon fonctionnement 
écologique 

Á Préserver, restaurer et 
créer les corridors 
écologiques à toutes les 
échelles 

                 

1.  Permet de préserver 
les éléments constitutifs 
du grand paysage  

3. Préserve les entités 
les plus riches et les 
plus remarquables 
mais aussi la 
biodiversité plus 
ordinaire à travers la 
pérennisation des 
infrastructures 
agronaturelles. 

4. Préserve les 
continuités nord/sud et 
renforce les continuités 
écologiques est/ouest 
du territoire. 

5, 6 et 9. Meilleure infiltration des eaux pluviales grâce au 
maintien des espaces naturels (entités naturelles, infrastructures 
agronaturelles, etc.) / favorise le bon déroulement du cycle de 
ƭΩŜŀǳ όǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎύΦ 

6 et 7. Amélioration de la qualité des eaux : filtration des eaux 
grâce à la préservation des espaces de mobilité et maintien de 
zones humides, haies, talus, couverts végétaux hivernaux, 
espaces boisésΦ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 

10. Réduction de la 
pollution lumineuse 
(diminution des 
consommations 
énergétiques). 

11. Lutte contre ICU + 
meilleure infiltration 
eaux pluviales + 
séquestration carbone : 
favorise la résilience du 
territoire 

12.  Préservation de zones calmes à travers la préservation des 
réservoirs de biodiversité et les espaces de transition entre 
espaces naturels et espaces urbains. 

13. Végétation améliore la qualité de ƭΩŀƛǊ, réduit les pollutions 
et contribue à la ventilation et rafraichissement. 

15. Limite le ruissellement (ralentissement dynamique), limite 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ et 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

17. 
Préservation 
des ENAF et 
pérennisatio
n des 
infrastructur
es 
agroécologiq
ues. 

Á Maintenir et renforcer la 
valeur écologique de la 
nature en ville et 
notamment la trame 
arborée 

             
V 

   

1. Permet ŘΩoffrir 
espaces de nature en 
ville aux habitants et 
améliore qualité 
paysagère du tissu 
urbain. 

3. Préservation de 
milieux ordinaires  

4. Favorise la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ trame 
verte 
urbaine/Préservation 
de la vie des sols et de 
la trame brune 

5, 6 et 9. Conservation éléments de nature en milieu urbain 
contribue à meilleure gestion des eaux pluviales, infiltration des 
eaux, au rechargement des nappes / favorise bon déroulement 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

11. Conservation 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ÿ 
séquestration carbone et 
lutte ICU pour végétation 
milieu urbain. Utilisation 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique. 

12.  Préservation de zones calmes à travers la préservation la 
création de nouveaux espaces arborés. 

13. Végétation améliore la qualité de ƭΩŀƛǊ, réduit les polluants 
atmosphériques et contribue à la ventilation et au 
rafraichissement. Prise en compte du caractère allergène des 
essences utilisées 

14. V. Veiller à la valorisation des déchets verts  

15. Conservation éléments végétation milieux urbains ς> 
meilleure infiltration eaux pluviales Ą limite risque 
inondation. 
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Á Concevoir des grands 
parcs pour appuyer une 
armature écologique 
multifonctionnelle 

                 

1. tŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
espaces de nature en 
ville aux habitants et 
améliore qualité 
paysagère du tissu 
urbain. 

2. Permet de révéler le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜκƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 
certains quartiers 

3. Préservation de 
milieux ordinaires  

4. Renforce les 
continuités 
écologiques du 
territoire/ axes verts 
stratégiques (linéaire 
de 110 km). 

5, 6 et 9. Conservation éléments de nature en milieu urbain 
contribue à meilleure gestion des eaux pluviales, infiltration des 
eaux, au rechargement des nappes/ favorise bon déroulement 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

10. Réduction des 
consommations 
énergétiques en 
favorisant les mobilités 
actives dans les grands 
parcs. 

11. Meilleure résilience 
du territoire (gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύ Ҍ 
séquestration carbone. 

12.  Préservation de zones calmes Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
réseau de 5 grands parcs 

13. ±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques et contribue à la ventilation et au 
rafraichissement 

15. Conservation éléments végétation milieux urbains ς> 
meilleure infiltration eaux pluviales  limite risque inondation. 

 

Orientation 1.2. Maintenir une agriculture durable en proximité pour garantir le lien des habitants à leur alimentation 

Á Préserver le potentiel 
agricole des sols fertiles et 
garantir la pérennité de la 
vocation nourricière et 
environnementale des 
espaces agricoles 

Á ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩǳǊōŀƛƴ 
Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

    V V            

1. Préservation des 
milieux ouverts (points 
de vue) mais aussi la 
qualité des paysages 
agricoles constitutifs du 
paysage métropolitain. 
 

3 et 4. La préservation 
du foncier agricole 
permet de protéger 
cette activité jouant un 
rôle majeur dans la 
préservation de la sous 
trame des milieux 
ouverts/ Préservation 
de la vie des sols et de 
la trame brune  

5. La réduction de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ favorise bon 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
espace perméable (rechargement des nappes) / LƴǘŝƎǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜΦ 

V : Veiller aux enjeux de gestion quantitative si déploiement de 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ. 

6. La limitation de consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƧƻǳŜ 
ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

V : Attention polluants issus activité agricole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

10. Participe au 
développement des ENR 
sous conditions. 

11. Préservation des 
terres cultivables pour ne 
pas obérer ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ : 
contribue à la résilience 
du territoire. 

12 et 13. tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
et espaces urbains pour limiter le risque de nuisances 
(air/bruit) / ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ. 

15. [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ et le 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ favorisent le 
ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜnt au maintien 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ, ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales Ą limite inondations.  

17. 
Préservation 
des ENAF 
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Orientation 1.3. Préserver et valoriser la ressource en eau 

1.3.1.      Développer une gestion 
durable des eaux de pluie 

                 

1. La gestion intégrée 
des eaux pluviales 
nécessite la mise en 
place de végétation, 
notamment dans le tissu 
urbain, (développer la 
nature en ville.) et 
contribue à la qualité 
paysagère du tissu 
urbain.  

3 et 4. La gestion 
intégrée des eaux 
pluviales nécessite la 
mise en place de 
végétation, favorable 
au maintien de la 
biodiversité / contribue 
au renforcement de la 
trame bleue 

5 et 9. !ƳŞƭƛƻǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
la réalimentation des eaux souterraines et contribuant au bon 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

6. La gestion des eaux pluviales permet de limiter les pollutions 

des milieux récepteurs, joue un rôle de filtre. 

10. La promotion de 
solutions fondées sur la 
nature contribue à 
limiter les 
consommations 
énergétiques. 

11. La gestion des eaux 
pluviales permet de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ 
et quantitatif sur la 
ressource en eau, 
sachant que les pressions 
Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜ 
dérèglement climatique. 

15. Une gestion intégrée des eaux pluviales permet de limiter 
ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

1.3.2.  Adapter le développement 
du territoire aux capacités des 
équipements 
d'approvisionnement en eau 
potable et d'assainissement 

                 

1. La limitation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
permet de conserver la 
qualité paysagère des 
espaces naturels 

 6 et 8. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳȄ 
capacités épuratoires permettra limiter la pollution des milieux 
récepteurs. 

5 et 7. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des capacités 
des équipements d'approvisionnement permettra limiter les 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

11. Une meilleure 
gestion ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
et ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
permet de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
quantitatif sur la 
ressource en eau, 
sachant que les pressions 
Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŀǾŜŎ le 
dérèglement climatique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Livret 1G1 ς Evaluation environnementale 

 

55/355 

 Paysage et patrimoine Richesses écologiques Ressource en eau Climat et Energies Risques et nuisances Agriculture 
 Q

u
a

lit
é

 

p
a

ys
a

g
è

re 

P
a

tr
im

o
in

e
 

a
rc

h
ite

c
tu

ra
l e

t 

c
u

ltu
re

l 

M
ili

e
u

x 

n
a

tu
re

ls
 e

t 

B
io

d
iv

e
rs

ité
 

L
a

 T
ra

m
e

 v
e

rt
e

 

e
t 

b
le

u
e/

 

c
o

n
tin

u
ité

 

é
c
o

lo
g
iq

u
e 

 

G
e

st
io

n
 

q
u

a
n

tit
a

tiv
e

 

Q
u

a
lit

é
 d

e
s 

e
a

u
x 

E
a

u
 p

o
ta

b
le 

A
s
s
a
in

is
s
e
m

e
n
t 

E
a

u
x 

p
lu

vi
a

le
s 

R
e

ss
o

u
rc

e
s 

é
n

e
rg

é
tiq

u
e

s 

A
d

a
p

ta
tio

n
 a

u
 

c
h

a
n

g
e

m
e

n
t 

c
lim

a
tiq

u
e 

N
u

is
a

n
c
e

s 

so
n

o
re

s 

Q
u

a
lit

é
 d

e
 

ƭ
Ω
ŀ
ƛ
Ǌ

 

D
é

c
h

e
ts 

R
is

q
u

e
s 

n
a

tu
re

ls
 

R
is

q
u

e
s 

te
c
h

n
o

lo
g
iq

u
e

s 

S
u

rf
a

ce
s 

a
g
ri
c
o

le
s 

 

1 2 3 4 
 

5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 
17 

 

Orientation 1.4. Préserver des sols vivants 

1.4.1. Considérer les sols comme 
ressource vivante contribuant à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
séquestration carbone 

 

1.4.2.  Concourir à la préservation 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ 
de sobriété foncière 

                 

1. La préservation du sol 
et la sobriété foncière 
participent au maintien 
de la qualité du paysage  

3. Reconnaissance de la 
biodiversité très riche 
des sols vivants et de 
leur rôle dans 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
écosystèmes. 

3 et 4. Préservation des 
milieux naturels et de la 
biodiversité associée 

5, 6 et 9. Préservation des sols (perméables, vivants) permet une 
meilleure régulation, infiltration des eaux 

 

11. Préservation des sols 
jouant un rôle 
considérable dans la lutte 
contre le changement 
climatique du fait de son 
fort potentiel de 
séquestration carbone. 

15.La nature en ville permet de jouer un rôle de filtre des 
polluants atmosphériques. 

 

 

 

Orientation 1.5. Développer les énergies renouvelables et de récupération 

1.5.1. Le solaire, une évidence 
pour la métropole 

1.5.2.  Renforcer le 
développement des réseaux de 
chaleur urbain et encourager la 
géothermie et le bois-énergie 

V V V           V    

± Υ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des 
dispositifs et son 
insertion dans le bâti 
patrimonial 

3. Le développement 
du solaire est orienté 
vers les bâtiments, 
espaces urbanisés et 
parking. 

V. Veiller à poursuivre 
un objectif de 
désimperméabilisation 
des parkings et 
recherche de 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴκŘΩƞƭƻǘ 
de fraicheur. 

 10. Le développement 
des énergies 
renouvelables permet de 
limiter ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ 

11. wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ 
autonomie énergétique/ 
Encourage 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
collective ou les projets 
citoyens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V : Veiller à anticiper les déchets lors de la fin de vie des 
équipements  

14. Valorisation énergétique des déchets 

 

17. 
Préservation 
des espaces 
agricoles en 
évitant le 
développem
ent du 
solaire dans 
les espaces 
agricoles. 
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Axe 2. Offrir un cadre de vie désirable dans une métropole des courtes distances 

Orientation 2.1. Renforcer le lien entre urbanisme-mobilité 

2.1.1. {ΩŀŘƻǎǎŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transports collectifs pour 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

2.1.2. Favoriser le développement 
des mobilités actives 

 

2.1.3. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
des nouveaux comportements 
 

V     V   V      V   

V Υ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des 
équipements.  

1. La mise en place de 
cheminement pour 
modes actifs participe à 
mettre en valeur les 
qualités paysagères/ 
Cadre de vie 

3. La limitation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
permet de conserver 
les éléments de nature 
favorables à une 
biodiversité ordinaire. 

9-Engage la désimperméabilisation des espaces de parkings les 
plus propices (améliore la gestion des eaux pluviales) en veillant 
Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ  

V : Les nouveaux cheminements doux doivent utiliser des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

10. La réduction de 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle permettant 
de réduire la 
consommation 
énergétique et les 
émissions de carbone 
associées/ 
décarbonation des 
transports 

11. La recherche de 
perméabilité des îlots 
contribue à anticiper les 
besoins en mobilité et 
bénéficiera à un meilleur 
cadre de vie 

12 et 13. La réduction du flux de voiture permettra de limiter 
les nuisances sonores associées et de réduire les sources de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊκ 5ŞƳŀǊŎƘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

V : Les nouveaux cheminements doux doivent utiliser des 
matériaux perméables, favorables à ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

17. 
Préservation 
des espaces 
agricoles en 
développant 
une plus 
grande 
sobriété 
foncière 

Orientation 2.2. Faire de la proximité un élément essentiel du cadre de vie et de réponse aux besoins des habitants 

нΦнΦмΦ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ les centralités 
bien équipées pour accueillir les 
habitants dans les meilleures 
conditions 

 

2.2.2. Rechercher la sobriété et la 
proximité aux usagers dans 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des équipements 

         
        

1. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
urbanisme plus sobre 
permet de conserver la 
qualité paysagère des 
espaces naturels 

2- Mise en valeur du 
patrimoine bâti 

3. La limitation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
permet de conserver 
les éléments de nature 
favorables à la 
biodiversité 

6 et 7. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

8 et 9. Le développement des activités et équipements dans les 
centralités permet de limiter ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ  

10. La réduction de 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle permettant 
de réduire la 
consommation 
énergétique et les 
émissions de carbone 
associées. 

11. Un territoire des 
proximités contribue à 
rendre le territoire plus 
résilient 

 

 

12. La réduction du flux de voiture permettra de limiter les 
nuisances sonores associées. 

13. La réduction du flux de voiture permettra de réduire les 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

14. Une meilleure gestion des déchets grâce au déploiement 
d'un maillage de réseau de déchetterie urbaines et la 
promotion des actions des recycleries. 

 

 

17. La 
promotion 
de 
composteurs 
contribue à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻ
n des sols 
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2.2.3. Offrir à chaque habitant un 
espace de nature accessible 

                 

1. tŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
espaces de nature en 
ville aux habitants et 
améliore qualité 
paysagère du tissu 
urbain. 

2. Permet de révéler le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜκƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 
certains quartiers 

3. La mise en place et 
conservation 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
permet de favoriser la 
biodiversité ordinaire. 

4. La mise en place 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
en ville peut constituer 
un socle pour la 
création de continuités 
écologiques 
supplémentaires. 

5, 6 et 9. Conservation éléments de nature en milieu urbain 
contribue à meilleure gestion des eaux pluviales, infiltration des 
eaux, au rechargement des nappes/ favorise bon déroulement 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

10. Réduction des 
consommations 
énergétiques en 
favorisant les mobilités 
actives dans les grands 
parcs. 

11. Meilleure résilience 
du territoire (gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύ Ҍ 
séquestration carbone. 

12. Préservation de zones calmes à travers un maillage efficace 
des espaces de nature 

13.La nature en ville permet de jouer un rôle de filtre des 
polluants atmosphériques. 

15Φ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 
les risques naturels 

 

 

2.2.4. Promouvoir et conserver la 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 
alimentaire local 

    
V V       V 

    

1. Le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ locale 
permet de participer au 
maintien de cette 
activité qui façonne les 
paysages du territoire. 

2. Le développement 
des jardins partagés, 
familiaux ajoute une 
dimension patrimoniale. 

3. Conservation de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
jouant un rôle 
important dans la mise 
en place de la sous 
trame des milieux 
ouverts/ les jardins 
familiaux contribuent à 
la biodiversité 
ordinaire 

V Υ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜs en place (sol nu, 
apports de produits phytosanitaires, etc.).  

V Υ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ressource en eau. 

11. Le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 
permet de réduire les 
besoins énergétiques en 
lien avec le transport de 
marchandise et 
contribue à la résilience 
alimentaire du territoire. 

12 et 13. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
de réduire les besoins énergétiques en lien avec le transport 
de marchandise Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
nuisances sonores associées. 

± Υ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires 

17. 
Préservation 
et 
développem
ent des 
surfaces 
cultivées au 
sein du tissu 
urbain mais 
aussi en 
dehors. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦоΦ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

2.3.1. Réduire les îlots de chaleur 
urbain 

 V        
        

1. La protection des 
grands espaces arborés 
et des grandes masses 
d'eau du territoire 
participe à la qualité du 
paysage urbain 

V : Veiller à intégrer le 
volet qualité 
patrimoniale dans le 
choix de la couleur et la 
nature des matériaux. 

3. La mise en place et 
conservation 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
permet de favoriser la 
biodiversité ordinaire. 

4. La mise en place 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
en ville peut constituer 
un socle pour favoriser 
les continuités 
écologiques. 

5 et 9. La nature en ville permet une meilleure infiltration des 
eaux/ Améliore la gestion des ressources sensibles aux vagues de 
chaleur comme la ressource en eau 

10. La mise en place de 
projets proposant des 
solutions au dérèglement 
climatique doit 
permettre de limiter la 
consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ 

11. Cette orientation a 
vocation à promouvoir 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
résilients face au 
dérèglement climatique. 

13. La nature en ville permet de jouer un rôle de filtre des 
polluants atmosphériques notamment avec la prise en compte 
des couloirs de vent. 

 

15. LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

нΦоΦнΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
gestion intégrée du risque 
inondation et mouvement de 
terrain pour réduire la 
vulnérabilité du territoire 

                 

1. Préservation et mise 
en valeur des paysages 
de la trame bleue 

3. Préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ 
une biodiversité 
remarquable comme 
les zones humides 

4. Préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ƨouant un 
rôle essentiel dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
continuités 
écologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 et 9. Protège des ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

5 et 6. Amélioration de la qualité des eaux : filtration des eaux 
grâce à la préservation des espaces de mobilité et maintien de 
zones humides  

 

 

11. Meilleure résilience 
du territoire au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et au risque 
de mouvement de 
terrains 

11. Préservation de la 
végétation Ą 
séquestration carbone. 

15. Les zones humides jouent un rôle majeur dans la régulation 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ą ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

15. Préservation dŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ą  limite 
risque inondation lors de crues importantes 

17- 
Contribue au 
maintien des 
sols grâce à 
une 
meilleure 
prise en 
compte du 
ruissellemen
t 
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нΦоΦоΦ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population aux nuisances 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Υ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
sonore et risques technologiques 

  
V V 

             

 V : Veiller aux reports 
sur des secteurs moins 
sensibles sur le volet 
nuisances mais 
sensibles sur le volet 
biodiversité et 
continuités 
écologiques. 

 10. et 11. : 
Développement du 
réseau de transports en 
communs, 
développement des 
mobilités actives et de la 
multimodalité Ą limiter 
les émissions et la 
consommation 
énergétique associées 
aux transports 

13Φ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de la zone à faible émissions (par exemple)/ 
Développement du réseau de transports en communs, 
développement des mobilités actives et de la multimodalité Ą 
limiter les polluants atmosphériques associées aux transports 

12 et 13. NΩaugmente Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ dans les 
secteurs soumis à des nuisances importantes et cumulées 
(zones de multi-exposition) en pollution de l'air et sonore. 

16. Meilleure prise en compte des risques technologiques 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦпΦ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

2.4.1. Conforter les paysages 
ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

                 

1. Protection et 
valorisation des 
éléments constitutifs de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ paysagère 

Maintien des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ/ Gestion 
des espaces de 
transition (franges) 

2. Préservation des 
silhouettes urbaines et 
villageoise 

3. Préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ 
une biodiversité 
remarquable 

4. Préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ƨouant un 
rôle essentiel dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
continuités 
écologiques. 

 

5 et 9. Limitation de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

6. Amélioration de la qualité des eaux : filtration des eaux grâce 
à la préservation zones humides, haies, talus, couverts végétaux 
hivernaux, espaces boisés. 

11. Conservation 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ÿ 
séquestration carbone et 
lutte ICU pour végétation 
milieu urbain. Utilisation 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique. 

12.  Préservation de zones calmes à travers la préservation des 
éléments du grand paysage et les espaces de transition entre 
espaces naturels et espaces urbains. 

13. Végétation améliore la qualité de ƭΩŀƛǊ, réduit les pollutions 
et contribue à la ventilation et rafraichissement. 

15. Limite le ruissellement (ralentissement dynamique), limite 
ƭΩérosion des sols, maintien des ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
canaux, infrastructures agroécologiques. 

17. La 
limitation de 
la 
consommati
ƻƴ ŘΩ9b!C 
permet de 
conserver 
les surfaces 
agricoles 

2.4.2. Protéger et mettre en 
valeur les patrimoines bâtis et 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des quartiers 

                 

1. Préservation des 
qualités paysagères et 
des identités propres à 
chaque quartier 

2. RŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
qualité architecturale 
des projets/Valorisation 
et protection des 
éléments patrimoniaux 

3. La limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 
permet de conserver 
les éléments de nature 
favorables à la 
biodiversité. 

 11. LΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
urbaine permet de 
réduire ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture individuelle et 
permet donc de réduire 
la consommation 
énergétique et les 
émissions de carbone 
associées. 

 

 

13. La réduction du flux de voiture permettra de limiter les 
nuisances sonores associées. 

14. La réduction du flux de voiture permettra de réduire les 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

17. La 
limitation de 
la 
consommati
ƻƴ ŘΩ9b!C 
permet de 
conserver 
les surfaces 
agricoles 
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Orientation 2.5. Offrir aux habitants un haut niveau de qualité urbaine et environnementale 

2.5.1. Promouvoir des formes 
urbaines répondant aux multiples 
enjeux urbains 

                 

1. tŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
espaces de nature en 
ville aux habitants et 
améliore qualité 
paysagère du tissu 
urbain. 

2. Permet de révéler le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜκƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 
certains quartiers 

3. Préservation du 
patrimoine végétal 
existant, en 
développant des 
espaces verts 

4. Préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ 
rôle essentiel dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
continuités 
écologiques. 

5 et 6. [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux. 

 

10. Usage des mobilités 
actives et la 
multimodalité Ą 
réduction des distances 
parcourues 

 

11. Amélioration du 
confort climatique 
extérieur et intérieur 
(végétalisation, couloirs 
de vents, constructions 
bioclimatiques...) 

12 et 13. Meilleure ventilation des tissus urbains favorisant 
leur rafraîchissement et la dispersion des polluants 

 

2.5.2. Aménager des espaces 
publics respectueux de leurs 
usagers 

                 

1. Amélioration de la 
qualité paysagère tissu 
urbain. 

2. Assurer une haute 

qualité architecturale et 
mise en valeur du 
patrimoine 

3. Augmentation du 
patrimoine végétal, en 
développant des 
espaces verts 

4. La mise en place 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
en ville peut jouer un 
rôle essentiel dans le 
maillage de continuités 
écologiques. 

5, 6 et 9. Conservation éléments de nature en milieu urbain 
contribue à meilleure gestion des eaux pluviales, infiltration des 
eaux, au rechargement des nappes/ favorise bon déroulement 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

10. Usage des mobilités 
actives et la 
multimodalité Ą 
réduction des distances 
parcourues/ 
déploiement de stations 
de recharge 

11. Développement de la 
nature en ville Ą 
Adaptation au 
changement climatique 

12. Offre dΩespaces de « respiration » / Diminution des 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ véhicules motorisés 

13. La nature en ville permet de jouer un rôle de filtre des 
polluants atmosphériques. 

 

 

2.5.3 Développer la performance 
énergétique et la conception 
bioclimatique des bâtiments 

                 

2. Prise en compte de la 
qualité architecturale 
dans la rénovation des 
bâtiments 

  10.Réduction des 
consommations 
énergétique par une 
massification de la 
rénovation/ Conception 
de bâtiment bas carbone 

11. Réduire la 
vulnérabilité des 
ménages aux 
fluctuations du prix de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

12 et 13. Réduction des nuisances grâce à la conception de 
bâtiment bioclimatique et bas carbone. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦсΦ hŦŦǊƛǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

2.6.1. Lutter contre le mal 
logement 

    
             

2. Travaux de 
réhabilitation Ą 
Amélioration de la 
qualité architecturale   

  10. Travaux de 
réhabilitation et 
rénovation énergétique 
du bâti Ą réduction des 
consommations 
énergétiques 

11. Travaux de 
réhabilitation et 
rénovation énergétique 
du bâti Ą Réduction des 
émissions de GES, 
ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ 
ŘΩƘƛǾŜǊ 

12 et 13. Travaux de réhabilitation et rénovation énergétique 
du bâti Ą ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 

 

2.6.2. Développer la qualité 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

                 

1. La limitation de la 
consommation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
permet de conserver la 
qualité paysagère des 
espaces naturels 

  10. Amélioration de 
qualité des logements, 
neufs et existants Ą 
réduction des 
consommations 
énergétiques 

11. Amélioration de 
qualité des logements, 
neufs et existants Ą 
Réduction des émissions 
de GES, meilleur confort 
ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊ/Prise en 
compte de la réversibilité 
des usages 

 

 

 

 

 

 

 

12. Amélioration de qualité des logements, neufs et existants 
Ą amélioration de la qualité acoustique 

13. Amélioration de qualité des logements, neufs et existants 
Ą ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 
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Axe 3. Préparer la métropole de demain : innovante, solidaire et attractive 

Orientation 3.1. Répondre aux besoins en logements pour tous 

3.1.1. Produire suffisamment de 
logements 

V  V  V V V V  V V V V     

V : attention à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
des logements 

V : limiter la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

V Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

V : adapter le développement des polarités en fonction des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ 
territoire permet de limiter les pollutions des milieux 
récepteurs. 

V : intégrer une 
meilleure adaptation 
des logements aux effets 
du dérèglement 
climatique 

 

V Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
logements 

 

V : Préserver 
les ENAF 

3.1.2. Produire les logements 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existante 

V  V    V V    V V     

V : La densification ne 
doit pas se faire au 
détriment de la nature 
en ville permettant la 
mise en valeur des 
paysages urbains. 

V : La densification ne 
doit pas se faire au 
détriment de la nature 
en ville permettant la 
mise en place de 
continuités 
écologiques et, 
favorable à la 
biodiversité ordinaire. 

5 et 6. [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux. 

7 et 8. [ƛƳƛǘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
(AEP et assainissement) 

10 et 11. La recherche de 
logements qui diminue 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ/ 
Une production de 
logements à proximité 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜǎ 
transports en commun et 
des parcours de mobilité 
active. 

V Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
logements 

 

 

3.1.3. Assurer la mixité sociale et 
ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
dans les territoires 

 

3.1.4. Satisfaire des besoins en 
forte croissance en logements et 
habitat dédié abordables 

 

оΦмΦрΦ [Ŝ ǊƾƭŜ ŎǊǳŎƛŀƭ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ 
habitat dans la stratégie foncière 
métropolitaine pour permettre la 
production de logements pour 
tous au sein des espaces déjà 
urbanisés 

V  V       
        

 

V : La densification ne 
doit pas se faire au 
détriment de la nature 
en ville permettant la 
mise en valeur des 
paysages urbains. 

V : La densification ne 
doit pas se faire au 
détriment de la nature 
en ville permettant la 
mise en place de 
continuités 
écologiques et, 
favorable à la 
biodiversité ordinaire. 

 10. Amélioration de 
qualité des logements 
notamment ceux dans les 
quartiers prioritaires Ą 
réduction des 
consommations 
énergétiques 

11. Amélioration de 
qualité des logements 
notamment ceux dans les 
quartiers prioritaires Ą 
Réduction des émissions 
de GES, meilleur confort 
ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊ 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦнΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

3.2.1. Amplifier le rayonnement 
de Toulouse Métropole comme 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
économique et touristique 

 

3.2.2. Régénérer les espaces 
économiques par un 
aménagement permettant une 
disponibilité foncière et 
immobilière 

 

3.2.3. Assurer un développement 
équilibré des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
métropole 

V  V  V V V V   V V V 
    

1. Densification et 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

existants Ą Limiter la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ/ 
Développement de 
projets qualitatifs 

V : La densification ne 
doit pas se faire au 
détriment de la nature 
en ville permettant la 
mise en valeur des 
paysages urbains. 

 

3. La recherche de la 
réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
permettre de préserver 
les espaces les plus 
riches en matière de 
biodiversité 

V : La densification ne 
doit pas se faire au 
détriment de la nature 
en ville permettant la 
mise en place de 
continuités 
écologiques et, 
favorable à la 
biodiversité ordinaire. 

V Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

V : adapter le développement urbain en fonction des réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
permet de limiter les pollutions des milieux récepteurs. 

V : intégrer une 
meilleure adaptation 
des logements aux effets 
du dérèglement 
climatique 

10. Décarbonation et de 

massification des flux Ą 
adaptation au 
changement climatique 

 

V Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
logements 

12 et 13 

. Décarbonation et de massification des flux Ą amélioration 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et réduction des nuisances sonores, 

17. 
Conservatio
n et 
multiplicatio
n des 
espaces qui 
participent à 
sa résilience 
alimentaire 
et à son 
économie 
locale 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦоΦ /ƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ projet 

3.3.1. Une démarche globale pour 
accompagner le développement 
de la ville sur elle-même et la 
protection des ressources du 
territoire 

 

3.3.2. Des outils adaptés et mis au 
service de la stratégie foncière 
métropolitaine : 

         
        

1. Préservation et 
valorisation des espaces 
naturels et agricoles 
participant à la qualité 
paysagère du territoire 

3 et 4. La sobriété 
foncière permet de 
protéger les ENAF 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
développement urbain 
moins consommateur 
ŘΩ9b!C ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
préserver les milieux 
naturels et la 
biodiversité 

   17. 
Préservation 
et 
valorisation 
des espaces 
naturels et 
agricoles 
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III.  Synthèse des incidences 
{ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t!55 (ci-dessus) : Ce tableau ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les points de vigilance pour la suite du projet avec notamment le sujet de la densification. En effet, si 
celle-Ŏƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
nature en ville permettant la mise en valeur des paysages urbains, des ilots de fraicheur, de la 
biodiversité ordinaire et plus spécifiquement de la gestion des eaux pluviales et ruissellements 
όǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜύΦ hǳǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ territoire, les 
risques, la ressource eau, etc. le PADD a été co-ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀȄŜ м Řǳ t!55 
est pleinement dédié à la préservation et la valorisation des ressources du territoire. En effet, il traite 
la ressource en eau, la préservation des sols, la trame verte et bleue ainsi que les énergies 
renouvelables. 

 

 

 

 

Cumul des 

incidence 

positives 

indirectes  sur 

la th ématique  

Cumul des 

points de 

vigilance  (V) 

sur la 

th ématique  

Cumul des 

incidence 

positives 

directes  sur la 

th ématique  
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Synthèse du PADD : Celui-ci a été construit de façon itérative avec le processus d'évaluation 
environnementale pour prendre en compte les enjeux environnementaux. Il traduit un changement 
de paradigme profond qui vise à ancrer le développement de la métropole dans une approche 
renouvelée, plus résiliente, durable et solidaire. Le projet de développement induit une poursuite 
d'un accueil soutenu sur son territoire pouvant entrainer une pression accrue sur les ressources 
naturelles et le paysage mais l'analyse des incidences sur l'environnement du PADD démontre que 
cet accueil se fera majoritairement en densification afin de préserver les grands espaces naturels et 
agricoles. En outre, cette densification ne se fera pas au détriment des espaces de nature en ville, 
des ilots de fraicheur ou encore de la biodiversité ordinaire puisque le PADD prévoit un axe entier 
dédié à la préservation de l'ensemble des ressources naturelles et rappelle également dans son axe 
ƴϲо ǉǳŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 
ressources du territoire. 
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PARTIE 3 Analyse des incidences 
notables par thématique 
environnementale et mesures ERC 

Chapitre 1 Déroulé ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ-H sur les composantes environnementales du territoire se 
ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (livret 1B2). tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳƛǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-
dessous : 

  

¸ Quels sont les enjeux environnementaux identifiés pour les thématiques 
étudiées ? 

¸ ENONCÉ DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 
1. ENJEUX 

¸ Comment les enjeux sont-ils pris en compte dans le PADD ? 
¸ PRÉSENTATION DES PARTIES DU PADD QUI RÉPONDENT AUX ENJEUX 

ÉNONCÉS 

2. PADD 

¸ Quels outils règlementaires ont été mobilisés afin de répondre à ces enjeux 
et incidences potentielles brutes ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ-H sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ 

¸ PRÉSENTATION DES OUTILS DU RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE 
MOBILISÉS POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX ET INCIDENCES POTENTIELLES 
BRUTES 

3. INCIDENCES 
POTENTIELLES 

BRUTES ET 
TRADUCTION 

REGLEMENTAIRE 

¸ Malgré la traduction réglementaire, quelles sont les incidences potentielles 
résiduelles et les ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
environnementales notables ?  

¸ PRÉSENTATION DES ZONES CONCERNÉES, EXPOSÉ DES MESURES SELON LA 
SÉQUENCE ERC, ÉVALUATION DU NIVEAU DES INCIDENCES RÉSIDUELLES 

4. INCIDENCES 
POTENTIELLES 
RESIDUELLES 
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Chapitre 2 Incidences notables sur les 
paysages et le patrimoine et mesures ERC 
liées 

I.  {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!¢h¦¢{ C!L.[9{{9{ 

o Un relief aux lignes de forces affirmées, offrant 
des vues remarquables ;  

o La forêt de Bouconne, un rare espace boisé 
ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ζ Poumon Vert » de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ  

o Des espaces agricoles de qualité encore bien 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ [ŀǳǊŀƎŀƛǎΣ 
au Nord-Ouest sur les terrasses et en plaine ; 

o Un patrimoine culturel, architectural et bâti 
qualitatif, en grande partie protégé ;  

o De nombreuses aménités repérées et 
aménagées sur le territoire : la Garonne et ses 
affluents, les canaux, les espaces verts urbains, 
la forêt de Bouconne, etc. 

o 5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère malaisée, notamment en entrée 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Τ 

o Des liens entre les aménités des paysages de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ζ la ville » qui ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
davantage renforcés dans certains secteurs 
dégradés ; 

o Des ensembles paysagers plus contemporains 
peu reconnus (paysage industriel par exemple). 

htthw¢¦bL¢9{ a9b!/9{ 

o Un maillage de continuités douces étoffé et 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ 
rendre les aménités paysagères toujours plus 
accessibles ;  

o La création de grands espaces verts 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όр 
grands parcs). 

o ¦ƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
continue son expansion vers les coteaux et les 
marges, et contribue à la banalisation des 
paysages ;  

o Des écrins boisés sous pression urbaine, 
particulièrement fragmentés et fragilisés. 
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ENJEU L59b¢LCL9 5!b{ [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 
59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

FORCE 
DE 

[Ω9bW9¦ 
PRISE EN COMPTE DANS LE PADD 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 
notamment le maintien des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
vues remarquables 

Très fort 

Le PADD souligne que dans un contexte 
ŘΩextension de la ville, la protection des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ 
une nécessité. LΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭa préservation 
dŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ des vues 
remarquables est citée. 

Gérer les espaces de transition entre les 
espaces urbanisés et les espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Très fort 
La gestion des espaces de transition (franges) 
est citée par le PADD comme un des enjeux clés 
pour la préservation des paysages. 

Traiter les entrées de ville de façon à mieux les 
intégrer dans leur environnement 

Fort 

Les entrées de ville, très urbanisées et au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ζ ǊƻǳǘƛŜǊ ηΣ ǎƻƴǘ 
pointées par le PADD comme des espaces à 
révéler pour leur rôle de vitrine du territoire, en 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
urbain et paysager mais aussi en assurant les 
fonctionnalités de mobilité, commerce, activités 
ŜǘŎΧ 

Inclure la réflexion sur la nature en ville dans 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Très fort 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ 
les orientations du PADD concernant le paysage 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ǿƛŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
les différents rôles des espaces de nature 
(accueil de biodiversité, augmentation du 
ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΧύΦ 

Poursuivre les aménagements de continuités 
ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘƻǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴƛǘŞǎ 
paysagères  

Fort 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 
patrimoine est citée dans le PADD. En 
complément, des orientations ciblent le 
maintien et le renforcement des continuités 
écologiques et le développement des mobilités 
actives. 

Préserver les micro-boisements, ripisylves et 
glacis paysagers des coteaux. 

Très fort 

La préservation des structures végétales et de la 
nature des coteaux est un des objectifs 
annoncés par le PADD. Les trames végétales 
sont plus précisément abordées dans les 
orientations ciblant les continuités écologiques. 
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II.  Outils mobilisés par le PLUi-H pour la prise en 
compte de la thématique 

A. Le PLUi-H favorise-t-il le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
paysages ? 

Les choix de définition des espaces constructibles prennent en compte les sensibilités paysagères du 
territoire. Ainsi, les secteurs et éléments de paysages naturels et agricoles à enjeux particuliers ainsi 
que le patrimoine bâti et urbain pointés Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ 
zones naturelles et agricoles du plan de zonage et/ou font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ 
le règlement graphique et le règlement écrit au titre des articles L.151-19, L151-23, R.111-27, R.151-
39, R.151-41-3, R.151-43-5 du code de l'urbanisme. 

Des choix de zonage qui préservent les paysages naturels et agricoles emblématiques de la 
Métropole 

Le PLUi-I ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
identifiés de la Métropole. Le projet permet le maintien des paysages emblématiques et remarquables. 
En effet, les choix de zonage inscrivent les grands ensembles de paysages naturels, agricoles et 
forestiers en espaces naturels et agricoles, en cohérence avec le PADD qui annonce les objectifs de 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǳǊ reconquérir le paysage naturel et urbain de la métropole, 
de préseǊǾŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ pérennité. 

/Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
différents ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ t[¦ƛ-H. Ainsi, la vallée de 
la Garonne, les espaces naturels et agricoles attenants, les Ramiers, les Quinzes Sols, Sesquières, ƭΩIle 
du Ramier, la Prairie des Filtres, les Côtes de Pech David, la forêt domaniale de Bouconne, le plateau 
agricole de Pibrac, Cornebarrieu et aƻƴŘƻƴǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό.ŜŀǳǇǳy, 
Mondouzil, Pin Balma, etc.), les ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩ!ǳǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jory, les coteaux boisés 
(Cornebarrieu, ColomiersΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ όƭŜ ¢ƻǳŎƘΣ ƭΩIŜǊǎΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ 
protégés du mitage urbain et des extensions urbaines. 

Le PLUi-H protège le patrimoine paysager en classant en zone naturelle (N) 20 % du territoire et en 
zone agricole (A) 25 % du territoire. Les usages, affectation des sols et constructions y sont 
particulièrement limités : seules les activités agricoles et forestières, les modifications de constructions 
existantes et les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ y sont permises.  

Un Secteur A-1 « Zone agricole protégée » est également décliné sur les communes de Mondonville, 
Pin Balma et Launaguet. TƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ y est interdite. 

5Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛŘŝƭŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

LΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ont été globalement retranscrites dans le plan de zonage par un zonage A ou N. À travers ces coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ƛ-H participe au maintien de la qualité du cadre paysager de la métropole. Ces 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbanisés et éviter la formation de « conurbations périurbaines » qui fragmenteraient et feraient 
disparaître les caractéristiques paysagères naturelles et agricoles de la métropole. Elles participent au 
maintien de la qualité du cadre paysager en protégeant les ensembles paysagers naturels et agricoles 
dans leur intégralité. 
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Carte 6 : Zones naturelles, agricoles et coupures d'urbanisation (EVEN Conseil) 

B. Le PLUi-H protège-t-il les éléments garants de la qualité paysagère 
de la Métropole ? 

Le PLUi-H déploie de nombreux outils afin de préserver les éléments bâtis et naturels contribuant à la 
qualité paysagère locale et métropolitaine. 

Des protections spatialisées du patrimoine bâti : les Eléments Bâtis Protégés (EBP) 

Les EBP préservent le patrimoine bâti et valorisent le paysage urbain de la Métropole. Ils viennent en 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ όaƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΧύ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ 
que des ensembles urbains. Ils sont identifiés au Document Graphique du Règlement 3C1 par une 
légende spécifique et sont répertoriés dans une liste (pièce 3D annexe 4). Le PLUi-H identifie près de 
3875 EBP (édifice, façade et éléments de clôture), ainsi que 44 EBP ensembles urbains. 

vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜs, façades, éléments de clôture ou ensembles urbains, les travaux de 
modification, les nouvelles constructions, la démolition et la reconstruction peuvent être admis sous 
certaines conditions exposées plus spécifiquement dans le règlement écrit. 

Des périmètres préservant les paysages naturels et arborés 

¶ Les Espaces Inconstructibles pour Continuités Ecologiques (EICE) 

Dans les zones urbaines, les terrains cultivés ou les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 
continuités écologiques à protéger sont inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas 
échéant, les desservent. Seuls les aménagements légers et les travaux d'entretien destinés à leur 
gestion ou à leur mise en valeur sont autorisés. Ces espaces sont repérés sur le Document Graphique 
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du Règlement 3C1. 19 EICE sont identifiés sur le territoire de la métropole toulousaine, représentant 
ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 11 ha. 

 

Carte 7 : LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9L/9 Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛ-H (EVEN Conseil) 

¶ Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

Le PLUi-H de Toulouse Métropole identifie des formations végétales remarquables au titre des Espaces 
Boisés Classés (EBC). Ce classement rigoureux protège les formations végétales les plus fragiles du tissu 
urbain de la métropole : arbres isolés, haies, réseaux de haies, plantations d'alignement, bois, forêts, 
ou encore parcs. [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ plein droit de toute 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ forestier. Le PLUi-H identifie 
environ 4 207,3 ha ŘΩ9./ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ et 10 748 EBC ponctuels (arbres remarquables).  

 

Carte 8 : LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9./ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛ-H (EVEN Conseil) 

  





























































































































































































































































































































































































































































































































http://inpn.mnhn.fr/isb/servlet/ISBServlet?action=Espece&typeAction=10&pageReturn=ficheEspeceDescription.jsp&numero_taxon=67419
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